
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES ET DE LA RELANCE 

Arrêté du 30 mars 2021 portant approbation du cahier des clauses administratives  
générales des marchés publics de maîtrise d’œuvre 

NOR : ECOM2106877A 

Publics concernés : acheteurs publics et titulaires de marchés publics. 
Objet : approbation du cahier des clauses administratives générales des marchés publics de maîtrise d’œuvre. 
Entrée en vigueur : le présent arrêté entre en vigueur le 1er avril 2021. Il s’applique aux marchés publics pour 

lesquels une consultation est engagée ou un avis d’appel à la concurrence envoyé à la publication à compter de 
cette date. 

Notice : en application de l’article R. 2112-2 du code de la commande publique, le présent arrêté approuve 
le cahier des clauses administratives générales applicables aux marchés publics de maîtrise d’œuvre. Ce document 
xe les conditions d’exécution de nature administrative applicables à cette catégorie de marchés publics. Son 
utilisation n’est pas obligatoire ; il ne s’applique qu’aux marchés publics qui s’y réfèrent expressément et il est 
possible de s’y référer tout en dérogeant à certaines de ses clauses dans les documents particuliers du marché. 

Références : le présent arrêté peut être consulté sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr). 

La ministre de la transition écologique, le ministre de l’économie, des nances et de la relance, le ministre 
des outre-mer, la ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales, 
la ministre de la culture et la ministre déléguée auprès du ministre de l’économie, des nances et de la relance, 
chargée de l’industrie, 

Vu le code de la commande publique, notamment son article R. 2112-2, 

Arrêtent : 

Art. 1er. – Est approuvé le cahier des clauses administratives générales des marchés publics de maîtrise 
d’œuvre dont le texte est annexé au présent arrêté. 

Ce cahier des clauses administratives générales n’est applicable qu’aux marchés qui s’y réèrent. 

Art. 2. – Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur le 1er avril 2021. Elles sont applicables aux 
marchés pour lesquels une consultation a été engagée ou un avis d’appel à la concurrence envoyé à la publication 
à compter de cette date. 

Art. 3. – Les dispositions du présent arrêté sont applicables dans les îles Wallis et Futuna, en Polynésie 
rançaise, en Nouvelle-Calédonie et dans les Terres australes et antarctiques rançaises. 

Pour l’application, dans ces mêmes collectivités, du cahier des clauses administratives générales des marchés 
publics de maîtrise d’œuvre dont le texte est annexé au présent arrêté, les réérences au code de commerce sont 
remplacées, en tant que de besoin, par la réérence aux dispositions applicables localement ayant le même objet 
et permettant les mêmes eets. 

Art. 4. – Le présent arrêté sera publié au Journal ofciel de la République rançaise. 

Fait le 30 mars 2021. 

Le ministre de l’économie,  
des nances et de la relance, 

BRUNO LE MAIRE 

La ministre de la transition écologique, 
BARBARA POMPILI 

Le ministre des outre-mer,
SÉBASTIEN LECORNU 

La ministre de la cohésion des territoires  
et des relations avec les collectivités territoriales, 

JACQUELINE GOURAULT 
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La ministre de la culture, 
ROSELYNE BACHELOT-NARQUIN 

La ministre déléguée  
auprès du ministre de l’économie, des nances  

et de la relance, chargée de l’industrie, 
AGNÈS PANNIER-RUNACHER  

ANNEXE 

CAHIER DES CLAUSES ADMINISTRATIVES GÉNÉRALES 
DES MARCHÉS PUBLICS DE MAÎTRISE D’ŒUVRE 

Préambule 

Il appartient au maître d’ouvrage qui souhaite aire réérence à un cahier des clauses administratives générales 
(CCAG) de choisir celui qui est le mieux adapté aux prestations objet de son marché, et de aire expressément 
réérence à ce CCAG dans les documents particuliers de son marché. 

Le présent CCAG s’applique aux marchés publics de maîtrise d’œuvre apportant une réponse architecturale, 
technique et économique au programme élaboré par un maître d’ouvrage dans le cadre d’une opération de 
construction neuve ou de réhabilitation pour la réalisation d’un ouvrage de bâtiment ou d’inrastructure. 

Il n’est pas adapté aux marchés de maîtrise d’œuvre de droit privé. 
Par principe, un marché ne peut se réérer qu’à un seul CCAG. Touteois, par dérogation à ce principe, en cas de 

marché global au sens de l’article L. 2171-1 du code de la commande publique, le maître d’ouvrage peut aire 
réérence à plusieurs CCAG. Dans ce cas, il devra veiller à assurer la paraite cohérence entre les diérentes 
clauses auxquelles il se réère. 

Dans le cas où certaines prestations secondaires doivent être régies par des stipulations gurant dans un autre 
CCAG que celui désigné dans le marché, ce dernier doit reproduire, dans le cahier des clauses administratives 
particulières (CCAP) ou dans tout autre document qui en tient lieu, les stipulations retenues, sans réérence au 
CCAG dont elles émanent. 

Les commentaires gurant dans le présent CCAG n’ont pas valeur contractuelle. 

Sommaire 

CHAPITRE 1ER : GÉNÉRALITÉS 
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Article 2 : Dénitions 
Article 3 : Obligations générales des parties 
Article 4 : Pièces contractuelles 
Article 5 : Condentialité – Protection des données personnelles – Mesures de sécurité 
Article 6 : Protection de la main-d'œuvre et conditions de travail 
Article 7 : Protection de l'environnement, sécurité et santé 
Article 8 : Réparation des dommages 
Article 9 : Assurances 

CHAPITRE 2 : PRIX ET RÈGLEMENT 
Article 10 : Prix 
Article 11 : Précisions sur les modalités de règlement 
Article 12 : Règlement en cas de groupement d’opérateurs économiques ou de sous-traitance 

CHAPITRE 3 EXÉCUTION ET PÉRIMÈTRE DES PRESTATIONS 
Article 13 : Engagements du maître d’œuvre 
Article 14 : Prestations supplémentaires ou modicatives 
Article 15 : Délai d’exécution 
Article 16 : Pénalités 
Article 17 : Primes 
Article 18 : Développement durable 
Article 19 : Moyens mis à la disposition du maître d’œuvre 

CHAPITRE 4 : CONSTATATION DE L’EXÉCUTION DES PRESTATIONS 
Article 20 : Opérations de vérication 
Article 21 : Admission en l’état ou avec observations, ajournement, réfaction et rejet 

CHAPITRE 5 : UTILISATION DES RÉSULTATS 
Article 22 : Dénitions 
Article 23 : Régime des connaissances antérieures 
Article 24 : Régime des droits de propriété intellectuelle ou des droits de toute autre nature relatifs aux 
résultats 
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CHAPITRE 6 : INTERRUPTION ET SUSPENSION DES PRESTATIONS – RÉSILIATION 
Article 25 : Interruption et suspension des prestations 
Article 26 : Clause de réexamen 
Article 27 : Résiliation – Principes généraux 
Article 28 : Résiliation pour événements extérieurs au marché 
Article 29 : Résiliation pour événements liés au marché 
Article 30 : Résiliation pour faute du maître d’œuvre 
Article 31 : Résiliation pour motif d'intérêt général 
Article 32 : Décompte de résiliation 
Article 33 : Remise des prestations et des moyens matériels permettant l'exécution du marché 
Article 34 : Exécution des prestations aux frais et risques du maître d’œuvre 

CHAPITRE 7 : DIFFÉRENDS 
Article 35 : Règlement des différends entre les parties 

CHAPITRE 1ER 

GÉNÉRALITÉS 

Article 1er 

Champ d’application 

1.1. Les stipulations du présent cahier des clauses administratives générales (CCAG) s’appliquent aux marchés 
qui s’y réèrent expressément. 

1.2. Ces marchés peuvent prévoir de déroger à certaines de ces stipulations. 
Ces dérogations doivent gurer dans le cahier des clauses administratives particulières (CCAP), ou dans tout 

autre document qui en tient lieu, et préciser à quels articles du présent CCAG elles dérogent. 
Le dernier article du CCAP, ou de tout autre document qui en tient lieu, contient la liste récapitulative des 

articles du présent CCAG auxquels il est dérogé. 

Article 2 

Dénitions 

Au sens du présent document : 
– le « maître d’ouvrage », responsable principal de l’ouvrage, est l’acheteur pour le compte duquel les 

prestations objet du marché sont réalisées par le maître d’œuvre et les travaux objet de l’opération sont 
exécutés par les opérateurs économiques chargés des travaux ; 

– le « maître d’œuvre » est l’opérateur économique, titulaire du marché de maîtrise d’œuvre conclu avec le 
maître d’ouvrage. Il correspond à la ou les personnes physiques ou morales, publiques ou privées, qui, en 
raison de leur compétence technique, sont chargées seule ou en groupement d’opérateurs économiques par le 
maître d’ouvrage ou son mandataire d’une mission globale visant à apporter une réponse architecturale, 
technique et économique au programme élaboré par ce dernier pour la réalisation d’une opération objet du 
marché, et notamment de diriger l’exécution des marchés de travaux, de lui proposer leur règlement ou de 
l’assister lors des opérations de réception des travaux ainsi que pendant la période de garantie de parait 
achèvement. En cas de groupement d’opérateurs économiques, le « maître d’œuvre » désigne le groupement, 
représenté par son mandataire ; 

– la « notication » est l’action consistant à porter une inormation ou une décision à la connaissance de la ou 
des parties contractantes par tout moyen matériel ou dématérialisé, par le biais d’un prol d’acheteur ou par 
tout autre moyen de communication électronique, permettant de déterminer de açon certaine la date et, le cas 
échéant, l’heure de sa réception ; 

– les « prestations » désignent les missions de maîtrise d’œuvre objet du marché, comprenant tout ou partie des 
éléments de conception, d’assistance, de direction et de contrôle ainsi que les éventuelles missions 
complémentaires, dénies dans les documents particuliers du marché ; 

– l’« ordre de service » est la décision du maître d’ouvrage qui précise les modalités d’exécution de tout ou 
partie des prestations qui constituent l’objet du marché ; 

– l’« admission » est la décision, prise après vérications, par laquelle le maître d’ouvrage reconnaît la 
conormité des prestations aux stipulations du marché. La décision d’admission vaut constatation de service 
ait et constitue le point de départ des délais de garantie ; 

– l’« ajournement » est la décision prise par le maître d’ouvrage qui estime que les prestations pourraient être 
admises moyennant des corrections à opérer par le maître d’œuvre ; 

– la « réaction » est la décision prise par le maître d’ouvrage de réduire le montant des prestations à verser au 
maître d’œuvre lorsque les prestations ne satisont pas entièrement aux prescriptions du marché mais qu’elles 
peuvent être admises en l’état ; 

– le « rejet » est la décision prise par le maître d’ouvrage qui estime que les prestations ne peuvent être admises, 
même après ajournement ou avec réaction ; 
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– la « réception » ou « réception des travaux » est l’acte par lequel le maître d’ouvrage déclare accepter 
l’ouvrage avec ou sans réserves dans le cadre des marchés de travaux. Cet acte est le point de départ des délais 
de garantie (garanties légales et, le cas échéant, contractuelles) ; 

– le « cahier des clauses administratives particulières » (« CCAP ») est un document contractuel qui xe les 
clauses administratives propres au marché. Ces clauses peuvent également être xées dans tout autre 
document particulier du marché ayant le même objet, tel un cahier des clauses particulières (CCP) ; 

– le « cahier des clauses techniques particulières » (« CCTP ») est un document contractuel qui xe les clauses 
techniques nécessaires à l’exécution des prestations du marché. Ces clauses peuvent également être xées 
dans tout autre document particulier du marché ayant le même objet, tel un cahier des clauses particulières 
(CCP) ; 

– le « programme » est le document élaboré par le maître d’ouvrage qui comporte les éléments suivants relatis 
à la réalisation et à l’utilisation de l’ouvrage : les objectis que l’opération doit permettre d’atteindre, les 
besoins que celle-ci doit satisaire ainsi que les contraintes et exigences de qualité sociale, urbanistique, 
architecturale, onctionnelle, technique et économique, d’insertion dans le paysage et de protection de 
l’environnement ; 

– le « cahier des charges BIM » est le document élaboré par le maître d’ouvrage précisant les exigences et les 
objectis des intervenants successis du projet. Il constitue le volet BIM du programme du maître d’ouvrage ; 

– la « convention BIM » de l’opération est le document décrivant les méthodes organisationnelles, de 
représentation graphique, la gestion et le transert des données du projet, ainsi que les processus, les modèles, 
les utilisations, le rôle de chaque intervenant et l’environnement collaborati du BIM. A chaque étape du cycle 
de vie du projet, la convention évolue et s’adapte aux nouveaux acteurs, à des usages nouveaux ou à des 
nécessités du projet. 

Commentaires : 
Le BIM (« Building Inormation Modeling » ou « Modélisation d’inormations de la construction ») est une méthode de travail basée sur la collaboration autour d’une 

maquette numérique. Dans un processus BIM, chaque acteur de la construction crée, renseigne et utilise cette maquette, et en tire les inormations dont il a besoin 
pour son métier. En retour, il alimente la maquette de nouvelles inormations pour aboutir au fnal à un objet virtuel renseigné, représentati de la construction, de 
ses caractéristiques géométriques et des propriétés de comportement.  

Article 3 

Obligations générales des parties 

3.1. Forme des notications et informations : 
3.1.1. La notication des décisions, observations ou inormations qui ont courir un délai est aite par tout moyen 

matériel ou dématérialisé permettant de déterminer de açon certaine la date et, le cas échéant, l’heure de sa 
réception. 

Cette notication peut être aite par le biais du prol d’acheteur ou à l’adresse postale ou électronique des parties 
mentionnée dans les documents particuliers du marché ou, à déaut, à leur siège social, sau si ces documents leur 
ont obligation de domicile en un autre lieu. 

En cas de groupement, la notication se ait au mandataire pour l’ensemble du groupement. 
3.1.2. La date et, le cas échéant, l’heure de réception mentionnées sur un récépissé sont considérées comme 

celles de la notication. 
Lorsque la notication est eectuée par le biais du prol d’acheteur, les parties sont réputées avoir reçu cette 

notication à la date de la première consultation du document qui leur a ainsi été adressé, certiée par l’accusé de 
réception délivré par l’application inormatique, ou, à déaut de consultation dans un délai de huit jours à compter 
de la date de mise à disposition du document sur le prol d’acheteur, à l’issue de ce délai. 

3.2. Modalités de computation des délais d’exécution des prestations : 
3.2.1. Tout délai mentionné au marché commence à courir à 0 heure, le lendemain du jour où s’est produit le ait 

qui sert de point de départ à ce délai. Touteois, lorsque le délai est exprimé en heures, il commence à courir à 
compter de l’heure suivant celle où s’est produit le ait qui sert de point de départ à ce délai. 

Les dates et heures applicables sont celles utilisées par les documents particuliers du marché pour les livraisons 
ou l’exécution des prestations. 

3.2.2. Lorsque le délai est xé en jours, il s’entend en jours calendaires et il expire à minuit le dernier jour du 
délai. 

Commentaires : 
Le useau horaire utilisé est celui de la livraison ou de l’exécution du service. 
Un délai fxé en jours calendaires inclut les samedis, dimanches et jours ériés.  

3.2.3. Lorsque le délai est xé en mois, il est compté de quantième en quantième. S’il n’existe pas de quantième 
correspondant dans le mois où se termine le délai, celui-ci expire le dernier jour de ce mois, à minuit. 

3.2.4. Lorsque le dernier jour du délai est un samedi, un dimanche ou un jour érié, le délai est prolongé jusqu’à 
la n du premier jour ouvrable qui suit, à minuit. 

3.2.5. Lorsque le délai est xé en jours ouvrés, il s’entend hors samedis, dimanches et jours ériés. 
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3.2.6. Le délai s’appliquant au maître d’œuvre n’inclut pas le délai nécessaire au maître d’ouvrage pour eectuer 
ses opérations de vérication et prendre sa décision conormément au chapitre 4. 

3.3. Représentation du maître d’ouvrage : 
Dès la notication du marché, le maître d’ouvrage désigne une ou plusieurs personnes physiques, habilitées à le 

représenter auprès du maître d’œuvre, pour les besoins de l’exécution du marché. D’autres personnes physiques 
peuvent être habilitées par le maître d’ouvrage en cours d’exécution du marché. 

Ce ou ces représentants sont réputés disposer des pouvoirs susants pour prendre, dès notication de leur nom 
au maître d’œuvre dans les délais requis ou impartis par le marché, les décisions nécessaires engageant le maître 
d’ouvrage. 

3.4. Représentation du maître d’œuvre et obligations d’information relatives au maître d’œuvre : 

3.4.1. Représentation du maître d’œuvre : 
Dès la notication du marché, le maître d’œuvre désigne une ou plusieurs personnes physiques, habilitées à le 

représenter auprès du maître d’ouvrage, pour les besoins de l’exécution du marché. D’autres personnes physiques 
peuvent être habilitées par le maître d’œuvre en cours d’exécution du marché. 

Ce ou ces représentants sont réputés disposer des pouvoirs susants pour prendre, dès notication de leur nom 
au maître d’ouvrage dans les délais requis ou impartis par le marché, les décisions nécessaires engageant le maître 
d’œuvre. 

3.4.2. Notication des modications portant sur la situation juridique ou économique du maître d’œuvre : 

Le maître d’œuvre est tenu de notier sans délai au maître d’ouvrage les modications survenant au cours de 
l’exécution du marché et qui se rapportent : 

– aux personnes ayant le pouvoir de l’engager ; 
– à la orme juridique sous laquelle il exerce son activité ; 
– à sa raison sociale ou à sa dénomination ; 
– à son adresse ou à son siège social ; 
– à ses coordonnées bancaires ; 
– aux renseignements qu’il a ournis pour l’acceptation d’un sous-traitant et l’agrément de ses conditions de 

paiement. 

De açon générale, le maître d’œuvre est tenu de notier sans délai au maître d’ouvrage toutes les modications 
importantes concernant le onctionnement de l’entreprise pouvant infuer sur le déroulement du marché. 

Commentaires : 
Des rubriques sur la répartition du capital, sur les personnes ou groupes qui contrôlent l’entreprise, sur les groupements dont elle ait partie peuvent être prévues par 

le CCAP ou tout autre document qui en tient lieu, notamment pour certains marchés de déense ou de sécurité concernés par des dispositions restrictives en 
matière d’intervention d’entreprises étrangères ou détenues par des groupes étrangers.  

3.4.3. Conduite des prestations par une personne nommément désignée : 

Lorsqu’il est prévu dans le marché que tout ou partie des prestations doit être exécutée par une personne 
nommément désignée et que cette personne n’est plus en mesure d’accomplir cette tâche, le maître d’œuvre doit : 

– en inormer sans délai le maître d’ouvrage et prendre toutes dispositions nécessaires an d’assurer la poursuite 
de l’exécution des prestations ; 

– proposer au maître d’ouvrage un remplaçant disposant de compétences au moins équivalentes et dont il lui 
communique le nom et le curriculum vitae dans un délai de trente jours à compter de la date d’envoi de 
l’inormation mentionnée à l’alinéa précédent. 

Le remplaçant proposé par le maître d’œuvre est considéré comme accepté par le maître d’ouvrage, si celui-ci ne 
le récuse pas dans le délai de trente jours courant à compter de la réception de la communication mentionnée à 
l’alinéa précédent. Si le maître d’ouvrage récuse le remplaçant, le maître d’œuvre dispose de trente jours pour 
proposer un autre remplaçant. 

La décision de récusation prise par le maître d’ouvrage est motivée. 
Les inormations, propositions et décisions du maître d’ouvrage sont notiées selon les modalités xées à 

l’article 3.1. 
A déaut de proposition de remplaçant par le maître d’œuvre ou en cas de récusation des remplaçants par le 

maître d’ouvrage, le marché peut être résilié pour aute dans les conditions prévues à l’article 30. 

3.5. Groupement d’opérateurs économiques : 
3.5.1. Le membre du groupement d’opérateurs économiques, désigné dans le marché comme mandataire, 

représente l’ensemble des membres du groupement, vis-à-vis du maître d’ouvrage, pour l’exécution du marché. 
3.5.2. En cas de groupement conjoint, le mandataire est solidaire, si les documents particuliers du marché le 

prévoient, de chacun des autres membres du groupement dans les obligations contractuelles de celui-ci à l’égard du 
maître d’ouvrage jusqu’à la date à laquelle ses obligations prennent n. 

3.5.3. En cas de groupement solidaire, chacun des membres du groupement est engagé nancièrement pour la 
totalité du marché et doit pallier une éventuelle déaillance des autres membres du groupement. 
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3.5.4. Déaillance du mandataire dans ses obligations de représentation et de coordination ou dans la réalisation 
de ses prestations :

Dans le cas particulier où le mandataire du groupement ne se conorme pas à ses obligations, le maître d’ouvrage 
le met en demeure d’y satisaire. 

Si cette mise en demeure reste sans eet, le maître d’ouvrage invite les membres du groupement à désigner, dans 
un délai de trente jours, un autre mandataire parmi eux. A déaut, et à l’issue du délai de trente jours courant à 
compter de la notication de l’invitation du maître d’ouvrage d’y procéder, le cocontractant exécutant la part 
nancière la plus importante à réaliser d’ici la n du marché à la date de cette modication devient le nouveau 
mandataire. 

Cette substitution ait l’objet d’un avenant précisant notamment la nouvelle organisation du groupement ainsi 
que la nouvelle répartition des prestations et la rémunération aérente. 

3.6. Sous-traitance : 

Commentaires : 
L’architecte ne peut ni prendre ni donner en sous-traitance la mission défnie à l’alinéa 2 de l’article 3 de la loi no 77-2 du 3 janvier 1977 sur l’architecture, 

conormément à l’article 37 du code de déontologie des architectes.  

3.6.1. Le maître d’œuvre, qui envisage de sous-traiter une partie du marché, à l’exception des tâches essentielles 
identiées dans les documents particuliers du marché, demande au maître d’ouvrage d’accepter chaque sous- 
traitant et d’agréer ses conditions de paiement. 

3.6.2. Dès la signature de l’acte spécial constatant l’acceptation du sous-traitant et l’agrément de ses conditions 
de paiement, le maître d’ouvrage notie au maître d’œuvre et à chacun des sous-traitants concernés l’exemplaire de 
l’acte spécial qui leur revient. Dès réception de cette notication, le maître d’œuvre ait connaître au maître 
d’ouvrage le nom de la personne physique habilitée à représenter le sous-traitant. 

3.6.3. Le maître d’œuvre est tenu de communiquer le contrat de sous-traitance et ses modications éventuelles 
au maître d’ouvrage lorsque celui-ci en ait la demande. A déaut de l’avoir produit à l’échéance d’un délai de 
quinze jours courant à compter de la réception d’une mise en demeure de le aire par le maître d’ouvrage, le maître 
d’œuvre encourt une pénalité égale à 1 / 3 000 du montant hors taxes du orait déniti de l’élément de mission 
concerné, éventuellement modié, ou, à déaut, du montant du bon de commande concerné. Cette pénalité 
s’applique pour chaque jour de retard. 

3.7. Bons de commande : 
3.7.1. Les bons de commande sont notiés par le maître d’ouvrage au maître d’œuvre. 
3.7.2. Lorsque le maître d’œuvre estime que les prescriptions d’un bon de commande qui lui est notié appellent 

des observations de sa part, il doit les notier au maître d’ouvrage dans un délai de quinze jours à compter de la 
date de réception du bon de commande, sous peine de orclusion. 

3.7.3. Le maître d’œuvre se conorme aux bons de commande qui lui sont notiés, que ceux-ci aient ou non ait 
l’objet d’observations de sa part. 

3.7.4. En cas de groupement d’opérateurs économiques, les bons de commande sont adressés au mandataire du 
groupement, qui a seul qualité pour ormuler des observations au maître d’ouvrage. 

3.7.5. Lorsqu’au terme de l’exécution d’un accord-cadre à bons de commande attribué à un seul titulaire, le total 
des commandes du maître d’ouvrage n’a pas atteint le minimum xé par l’accord-cadre, en valeur ou en quantités, 
le maître d’œuvre a droit à une indemnité, égale à la marge nette qu’il aurait réalisée sur les prestations qui restaient 
à exécuter pour atteindre ce minimum. Il lui incombe d’apporter au maître d’ouvrage les justicatis, notamment 
comptables, permettant de déterminer cette marge nette. 

Le maître d’œuvre a droit, en outre, à être indemnisé de la part des rais et investissements, éventuellement 
engagés pour l’accord-cadre et strictement nécessaires à son exécution, qui n’aurait pas été prise en compte dans le 
montant des prestations payées. Il lui incombe d’inclure le montant correspondant dans sa demande de paiement 
nale et d’apporter au maître d’ouvrage toutes les justications y aérentes. 

3.8. Ordres de service : 
3.8.1. Les ordres de service sont écrits. Ils sont datés, numérotés et notiés par le maître d’ouvrage. Le maître 

d’œuvre en accuse réception datée. 
Les ordres de service prescrivant des prestations supplémentaires ou modicatives qui ont une incidence 

nancière sur le marché donnent lieu à une juste rémunération dans les conditions de l’article 14. 
3.8.2. Lorsque le maître d’œuvre estime que les prescriptions d’un ordre de service qui lui est notié appellent 

des observations de sa part, il doit les notier au maître d’ouvrage, dans un délai de quinze jours à compter de la 
date de réception de l’ordre de service, sous peine de orclusion. 

Si les observations, dûment motivées, notiées par le maître d’œuvre visent à inormer le maître d’ouvrage 
qu’un ordre de service présente un risque en termes de sécurité, de santé ou qu’il contrevient à une disposition 
législative ou réglementaire à laquelle le maître d’œuvre est soumis dans l’exécution des prestations objet du 
marché, le délai d’exécution de l’ordre de service est suspendu jusqu’à la notication de la réponse du maître 
d’ouvrage. En l’absence de réponse de ce dernier dans un délai de quinze jours, le maître d’œuvre n’est pas tenu 
d’exécuter l’ordre de service. 

3.8.3. Sous réserve des articles 3.8.2 et 14.3, le maître d’œuvre se conorme aux ordres de service qui lui sont 
notiés, que ceux-ci aient ou non ait l’objet d’observations de sa part. 
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Touteois, sau si le marché prévoit que le démarrage des prestations peut être ordonné dans un délai supérieur à 
six mois à compter de la notication du marché, le maître d’œuvre peut reuser d’exécuter l’ordre de service de 
démarrage des prestations, s’il lui est notié plus de six mois après la notication du marché. Le maître d’œuvre 
dispose alors d’un délai de quinze jours courant à compter de la date d’envoi de sa décision de reus au maître 
d’ouvrage pour proposer une nouvelle date de démarrage des prestations. A l’expiration de ce délai, s’il n’a 
proposé aucune autre date, il doit exécuter les prestations à la date demandée. En cas de reus du maître d’ouvrage 
de la proposition de nouvelle date qui lui aura été aite, le maître d’œuvre peut demander la résiliation du marché, 
dans les conditions mentionnées à l’article 29.2. Cette résiliation ne peut lui être reusée. 

3.8.4. En cas de groupement d’opérateurs économiques, les ordres de service sont adressés au mandataire du 
groupement, qui a seul qualité pour ormuler des observations. 

3.9. Autres intervenants : 
Les documents particuliers du marché précisent les missions et les modalités de collaboration du maître d’œuvre 

avec les autres intervenants de l’opération. 
Si l’organisation d’une mission de coordination en matière de sécurité et de protection de la santé des travailleurs 

est imposée au maître d’ouvrage, les documents particuliers du marché précisent les modalités pratiques de 
coopération du maître d’œuvre avec le coordonnateur dès les études d’avant-projet. 

Commentaires : 
Les autres intervenants de l’opération désignent notamment les personnes chargées des missions d’assistance à maîtrise d’ouvrage, de la conduite d’opération, de la 

coordination de la sécurité et de la protection de la santé, du contrôle technique, un autre maître d’œuvre, etc.  

Article 4 

Pièces contractuelles 

4.1. Ordre de priorité : 

En cas de contradiction entre les stipulations des pièces contractuelles du marché, elles prévalent dans l’ordre de 
priorité suivant : 

– l’acte d’engagement (AE) et ses éventuelles annexes nancières ; 
– le cahier des clauses administratives particulières (CCAP) ou tout autre document qui en tient lieu et ses 

éventuelles annexes ; 
– le cahier des clauses techniques particulières (CCTP) ou tout autre document qui en tient lieu et ses 

éventuelles annexes ; 
– le programme incluant le détail de l’enveloppe nancière prévisionnelle retenue par le maître d’ouvrage et 

aectée aux travaux, ainsi que ses éventuelles annexes ; 
– le présent cahier des clauses administratives générales (CCAG) ; 
– le cas échéant, si l’opération ait l’objet d’une démarche BIM, le cahier des charges BIM du maître 

d’ouvrage ; 
– les éventuelles pièces écrites et graphiques remises par le maître d’ouvrage lors de la consultation ; 
– les clauses du cahier des clauses administratives générales applicables aux marchés publics de travaux (CCAG 

Travaux) précisant le rôle du maître d’œuvre dans le cadre de l’exécution des marchés de travaux ; 
– l’ore technique du maître d’œuvre, composée de pièces écrites et éventuellement graphiques ; 
– les actes spéciaux de sous-traitance et leurs éventuels actes modicatis, postérieurs à la notication du 

marché ; 
– les éléments de décomposition de l’ore nancière du maître d’œuvre ; 
– le cas échéant, si l’opération ait l’objet d’une démarche BIM, la convention BIM et ses évolutions 

successives. 

Commentaires : 
Les éventuelles dérogations aux clauses du CCAG Travaux précisant le rôle du maître d’œuvre dans le cadre de l’exécution des marchés de travaux doivent être 

mentionnées dans les documents particuliers du marché de maîtrise d’œuvre.  

4.2. Pièces à remettre au maître d’œuvre. Cession ou nantissement des créances : 
4.2.1. La notication du marché comprend une copie, délivrée sans rais par le maître d’ouvrage au maître 

d’œuvre, de l’acte d’engagement et des autres pièces constitutives du marché, à l’exception du CCAG, des CCTG 
et, plus généralement, de toutes pièces ayant ait l’objet d’une publication ocielle. 

4.2.2. Le maître d’ouvrage remet également au maître d’œuvre, à sa demande et sans rais, l’exemplaire unique 
ou le certicat de cessibilité nécessaire à la cession ou au nantissement du marché. 

Article 5 

Condentialité – Protection des données personnelles – Mesures de sécurité 

5.1. Obligation de condentialité : 
5.1.1. Le maître d’œuvre et le maître d’ouvrage qui, à l’occasion de l’exécution du marché, ont connaissance 

d’inormations ou reçoivent communication de documents ou d’éléments de toute nature, présentant un caractère 
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condentiel, sont tenus de prendre toutes mesures nécessaires, an d’éviter que ces inormations, documents ou 
éléments ne soient divulgués à un tiers qui n’a pas à en connaître. Une partie ne peut demander la condentialité 
d’inormations, de documents ou d’éléments qu’elle a elle-même rendus publics. 

5.1.2. Une inormation condentielle désigne toute inormation de quelque nature (y inclus la méthodologie, la 
documentation, les inormations ou le savoir-aire), sous quelque orme que ce soit (y inclus sous orme orale, 
écrite, magnétique ou électronique), sur tout support dont le maître d’ouvrage est propriétaire ou titulaire, et qui est 
communiquée au maître d’œuvre, ou obtenue de toute autre açon par ce dernier dans le cadre de ses relations avec 
le maître d’ouvrage. Le maître d’œuvre et son personnel, et le cas échéant ses sous-traitants, ne peuvent l’utiliser 
que pour l’accomplissement des prestations prévues au marché. 

5.1.3. Le maître d’œuvre doit inormer ses sous-traitants des obligations de condentialité et des mesures de 
sécurité qui s’imposent à lui pour l’exécution du marché. Il doit s’assurer du respect de ces obligations par ses 
sous-traitants. 

5.1.4. Ne sont pas couverts par cette obligation de condentialité les inormations, documents ou éléments : 
– qui étaient dans le domaine public au moment de leur divulgation ou que le maître d’ouvrage aurait lui-même 

rendus publics pendant l’exécution du marché ; 
– signalés comme présentant un caractère non condentiel et relatis aux prestations du marché ; 
– qui ont été communiqués au maître d’œuvre par un tiers ayant légalement le droit de diuser ces inormations, 

documents ou éléments, comme le prouvent des documents existant antérieurement à leur divulgation. 

5.2. Protection des données à caractère personnel : 
5.2.1. Chaque partie au marché est tenue au respect des règles, européennes et rançaises, applicables au 

traitement des données à caractère personnel éventuellement mis en œuvre aux ns de l’exécution du marché. A ce 
titre, toute transmission de données à des tiers, y compris au bénéce d’entités établies hors de l’Union européenne, 
qui ne serait pas strictement conorme à la réglementation en vigueur est ormellement prohibée. 

5.2.2. En cas d’évolution de la réglementation sur la protection des données à caractère personnel en cours 
d’exécution du marché, les modications éventuelles demandées par le maître d’ouvrage, an de se conormer aux 
règles nouvelles, donnent lieu à la signature d’un avenant par les parties au marché ou, en l’absence d’accord entre 
les parties, à une modication unilatérale par le maître d’ouvrage. 

5.2.3. Lorsque le maître d’œuvre met en œuvre un traitement pour le compte du maître d’ouvrage, pour que le 
traitement des données réponde aux exigences de la réglementation et garantisse en particulier la protection des 
droits des personnes physiques identiées ou identiables qu’il concerne, les documents particuliers du marché 
précisent notamment : 

– la nalité, la description et la durée du traitement dans le strict respect des instructions documentées du maître 
d’ouvrage ; 

– les obligations du maître d’ouvrage et celles du maître d’œuvre vis-à-vis de ce dernier, en particulier 
l’obligation de l’inormer de toute diculté dans l’application de la réglementation, de tout projet de recours à 
un tiers pour la mise en œuvre du traitement, ou encore de toute demande de communication de données qui 
lui serait adressée, ainsi que, lorsque celle-ci serait contraire à la réglementation rançaise et européenne, des 
mesures adoptées pour s’y opposer ; 

– les modalités de prise en compte du droit à l’inormation et des autres droits des personnes concernées, dont 
l’exercice doit être garanti ; 

– les mesures de sécurité mises en œuvre pour garantir l’intégrité, la condentialité et la disponibilité des 
données, ainsi que les conditions de notication des violations de données à caractère personnel ; 

– la durée et les modalités de conservation des données et le sort de celles-ci au terme de l’exécution du marché. 

Les documents particuliers du marché précisent également les pénalités applicables au maître d’œuvre en cas de 
méconnaissance de la réglementation. 

En cas de manquement, par le maître d’œuvre ou son sous-traitant, à ses obligations légales et contractuelles 
relatives à la protection des données personnelles, le marché peut être résilié pour aute en application de 
l’article 30. 

Commentaires : 
Le maître d’ouvrage est considéré comme le « responsable du traitement » au sens du Règlement général sur la protection des données (RGPD) en tant qu’autorité 

publique déterminant les fnalités et les moyens du traitement des données. 
Le maître d’œuvre est généralement considéré comme le « sous-traitant » au sens du RGPD en tant que personne traitant des données à caractère personnel pour le 

compte du maître d’ouvrage. 
Le sous-traitant du marché est considéré comme le « sous-traitant ultérieur » au sens du RGPD en tant que personne à qui le maître d’œuvre peut aire appel pour 

mener des activités de traitement spécifques. 
Les maîtres d’ouvrage sont invités, pour rédiger les documents particuliers du marché, à consulter le Guide du sous-traitant élaboré par la CNIL et disponible sur son 

site Internet : https: //www.cnil.r/.  

5.3. Mesures de sécurité : 
Lorsque les prestations sont à exécuter dans un lieu où des mesures de sécurité s’appliquent, notamment dans les 

zones protégées en vertu des dispositions législatives ou réglementaires prises pour la protection du secret de la 
déense nationale, ces dispositions particulières sont indiquées par le maître d’ouvrage dans les documents 
particuliers du marché. Le maître d’œuvre est tenu de les respecter. 

1er avril 2021 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 23 sur 197 



Le maître d’œuvre ne peut prétendre, de ce ait, ni à prolongation du délai d’exécution, ni à indemnité, ni à 
supplément de prix, à moins que les deux conditions suivantes soient remplies : 

– les inormations ne lui ont été communiquées que postérieurement au dépôt de son ore ; 
– il peut établir que les obligations qui lui sont ainsi imposées nécessitent un délai supplémentaire pour 

l’exécution des prestations prévues par le marché ou rendent plus dicile ou plus onéreuse pour lui 
l’exécution de son contrat. 

Commentaires : 
Une zone protégée est une zone créée par arrêté des ministres compétents et aisant l’objet d’une interdiction de pénétration sans autorisation, sanctionnée 

pénalement en cas d’inraction (articles 413-1 à 413-8 du code pénal).  

5.4. Information des sous-traitants : 
Le maître d’œuvre inorme ses sous-traitants de leur soumission aux obligations énoncées à l’article 5. Il reste 

responsable du respect de celles-ci. 

Article 6 

Protection de la main-d’œuvre et conditions de travail 

6.1. Les obligations qui s’imposent au maître d’œuvre sont celles prévues par les lois, règlements et conventions 
collectives relatis à la protection de la main-d’œuvre et aux conditions de travail du pays où cette main-d’œuvre 
est employée. 

Le maître d’œuvre est également tenu au respect des stipulations des huit conventions ondamentales de 
l’Organisation internationale du travail, lorsque celles-ci ne sont pas intégrées dans les lois et règlements du pays 
où cette main-d’œuvre est employée. Il doit être en mesure de justier du respect de ces obligations, en cours 
d’exécution du marché et pendant la période de garantie des prestations, sur simple demande du maître d’ouvrage. 
Les modalités d’application de ces textes sont prévues par le CCAP ou tout autre document qui en tient lieu. 

Commentaires : 
Les salariés détachés, défnis à l’article L. 1261-3 du code du travail, exerçant une activité proessionnelle temporaire en France sont soumis aux dispositions de 

l’article L. 1262-4 du code du travail ainsi qu’à celles du second alinéa de l’article L. 512-1 du code de la sécurité sociale. 
Les huit conventions ondamentales de l’OIT, ratifées par la France, sont : 
– la convention sur le travail orcé (C29, 1930) ; 
– la convention sur la liberté syndicale et la protection du droit syndical (C87, 1948) ; 
– la convention sur le droit d’organisation et de négociation collective (C98, 1949) ; 
– la convention sur l’égalité de rémunération (C100, 1951) ; 
– la convention sur l’abolition du travail orcé (C105, 1957) ; 
– la convention concernant la discrimination (emploi et proession, C111, 1958) ; 
– la convention sur l’âge minimum (C138, 1973) ; 
– la convention sur les pires ormes de travail des enants (C182, 1999).  

6.2. En cas d’évolution de la réglementation sur la protection de la main-d’œuvre et les conditions de travail en 
cours d’exécution du marché, les modications éventuelles demandées par le maître d’ouvrage, an de se 
conormer aux règles nouvelles, donnent lieu à la signature d’un avenant par les parties au marché ou, en l’absence 
d’accord entre les parties, à une modication unilatérale par le maître d’ouvrage. 

6.3. Le maître d’œuvre peut demander au maître d’ouvrage, du ait des conditions particulières d’exécution du 
marché, de transmettre, avec son avis, à l’autorité compétente, les demandes de dérogations prévues par les lois et 
règlements mentionnés ci-dessus. 

6.4. Le maître d’œuvre inorme ses sous-traitants de leur soumission aux obligations énoncées au présent article. 
Il reste responsable du respect de ces obligations. 

Article 7 

Protection de l’environnement, sécurité et santé

7.1. Le maître d’œuvre veille à ce que les prestations qu’il eectue respectent les prescriptions législatives et 
réglementaires en vigueur en matière d’environnement, de sécurité et de santé des personnes et de préservation du 
voisinage. Il doit être en mesure d’en justier le respect, en cours d’exécution du marché et pendant la période de 
garantie des prestations, sur simple demande du maître d’ouvrage. 

7.2. En cas d’évolution de la réglementation dans ces domaines en cours d’exécution du marché, les 
modications éventuelles, demandées par le maître d’ouvrage an de se conormer aux règles nouvelles, donnent 
lieu à la signature d’un avenant par les parties au marché ou, en l’absence d’accord entre les parties, à une 
modication unilatérale par le maître d’ouvrage. 

Article 8 

Réparation des dommages 

Les dommages de toute nature causés au personnel ou aux biens du maître d’ouvrage par le maître d’œuvre, du 
ait de l’exécution du marché, sont à la charge du maître d’œuvre. 

Les dommages de toute nature causés au personnel ou aux biens du maître d’œuvre par le maître d’ouvrage, du 
ait de l’exécution du marché, sont à la charge du maître d’ouvrage. 
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Commentaires : 
En cas de risque hors de proportion avec le montant du marché, le maître d’ouvrage peut prévoir dans les documents particuliers du marché des stipulations 

particulières pour un plaonnement éventuel des garanties en onction de l’objet et des caractéristiques du marché.  

Article 9 

Assurances 

9. 1. Assurances du maître d’œuvre : 

9.1.1. Assurance de responsabilité civile proessionnelle : 
Le maître d’œuvre souscrit une assurance de responsabilité civile proessionnelle permettant de garantir sa 

responsabilité à l’égard du maître d’ouvrage et des tiers, victimes d’accidents ou de dommages, causés par 
l’exécution des prestations. 

Le niveau des garanties exigées par le maître d’ouvrage est adapté aux risques relatis à l’opération de 
construction objet du marché. 

9.1.2. Assurance de responsabilité civile décennale : 
Pour les ouvrages autres que ceux mentionnés à l’article L. 243-1-1 du code des assurances, le maître d’œuvre 

souscrit l’assurance décennale obligatoire visée à l’article L. 241-1 du code des assurances. 
Le contrat d’assurance est conorme à l’obligation d’assurance prévue par l’article L. 241-1 du code des 

assurances ainsi qu’aux clauses types énoncées à l’annexe 1 de l’article A. 243-1 du même code. Pour les 
architectes, il est conorme aux exigences de l’article 16 de la loi no 77-2 du 3 janvier 1977 sur l’architecture. 

Pour les ouvrages de construction non soumis à l’obligation légale d’assurance, mentionnés à l’article L. 243-1-1 
du code des assurances, lorsque le CCAP ou tout autre document qui en tient lieu le prévoit, le maître d’œuvre doit 
contracter une assurance de responsabilité décennale. 

Les montants de garantie, s’ils sont xés, sont adaptés aux limites du marché de l’assurance. A la notication du 
marché, le maître d’ouvrage communique au maître d’œuvre le coût prévisionnel total de l’opération de 
construction, honoraires compris. 

9.1.3. Attestations d’assurance : 
Le maître d’œuvre doit justier dans un délai de quinze jours à compter de la notication du marché et avant tout 

début d’exécution de celui-ci, qu’il est titulaire de ces contrats d’assurances, au moyen d’une attestation établissant 
l’étendue de la responsabilité garantie. Celle-ci précise la nature des risques couverts et les montants de garantie. 

A tout moment durant l’exécution du marché, le maître d’œuvre doit être en mesure de produire cette attestation, 
sur demande du maître d’ouvrage et dans un délai de quinze jours à compter de la réception de la demande. 

En cas d’assurance de responsabilité décennale obligatoire au titre de la garantie décennale, le maître d’œuvre 
doit justier qu’il satisait à cette obligation, dans les conditions prévues par les articles L. 241-1 et L. 243-2 du 
code des assurances, par la remise d’une attestation conorme aux dispositions des articles A. 243-2 et suivants du 
code des assurances. L’attestation doit être valable à la date de l’ouverture du chantier sur lequel le maître d’œuvre 
intervient et pour les activités objet de son marché. 

Commentaires : 
Le délai de quinze jours peut être réduit ou prolongé. En outre, l’absence de production des attestations d’assurance pertinentes n’exempte pas le maître d’œuvre de 

sa responsabilité et peut justifer la résiliation du marché pour aute en application de l’article 30.1.e).  

9.2. Assurances du maître d’ouvrage : 
Le maître d’ouvrage précise, dans les documents particuliers du marché, les assurances obligatoires ou 

acultatives qu’il a contractées ou contractera lui-même, notamment les assurances « Tous risques chantiers », 
« Dommages-ouvrages », « Responsabilité civile » ou un « Contrat collectif de responsabilité décennale » 
(CCRD). 

Commentaires : 
Compte tenu du coût total de l’opération de construction, le recours à un CCRD peut être prévu par le maître d’ouvrage, notamment dans le cadre de travaux allotis. 
Le maître d’ouvrage doit préciser, dans le CCAP ou tout document qui en tient lieu, qui doit être le souscripteur de la police collective, les modalités de souscription du 

contrat, le montant de la ranchise absolue qui sera applicable au maître d’œuvre et qui constituera le plaond de garantie de son contrat individuel. Les sous- 
traitants du maître d’œuvre, quel que soit leur rang, ont la qualité d’assuré au titre du CCRD ou bénéfcient, ainsi que leur assureur, d’une clause de renonciation à 
recours au-delà du montant de la ranchise absolue applicable au maître d’œuvre.  

CHAPITRE 2 
PRIX ET RÈGLEMENT 

Article 10 

Prix 

10.1. Règles générales : 
10.1.1. Lorsque la durée d’exécution du marché est supérieure à trois mois, les prix sont réputés révisables. 
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Le prix du marché est réputé établi sur la base des conditions économiques en vigueur au mois m0 du marché de 
maîtrise d’œuvre. 

Dans le silence des documents particuliers du marché, la révision est eectuée par application au prix du marché 
d’un coecient C de révision, donné par la ormule : 

C = 0,15 + 0,85 Im/Io 
dans laquelle Io et Im sont les valeurs prises par l’index ING diusé par l’INSEE respectivement au mois m0 et au 
mois m au cours duquel l’acompte ou l’élément de mission doit être remis conormément aux échéances prévues 
par le marché. 

La date d’établissement du prix initial correspond à la date de remise de l’ore par le maître d’œuvre. Lorsque la 
procédure de passation a donné lieu à une négociation ou un dialogue compétiti, la date à prendre en compte est la 
date de remise de l’ore nale par le maître d’œuvre. 

Les coecients de révision sont arrondis au millième supérieur. 
10.1.2. Lorsque les prix sont ermes, ils sont actualisés dans les conditions prévues par la réglementation en 

vigueur à la date à laquelle le candidat a xé son prix dans l’ore. Cette date correspond à la date de remise de 
l’ore par le maître d’œuvre. Lorsque la procédure de passation a donné lieu à une négociation ou un dialogue 
compétiti, la date à prendre en compte est la date de remise de l’ore nale par le maître d’œuvre. 

Les prix de chaque tranche optionnelle sont actualisés dans les mêmes conditions. L’actualisation se ait en 
appliquant des coecients établis à partir d’un index, d’un indice ou d’une combinaison d’entre eux correspondant 
à l’objet du marché. Ils sont dénis dans les documents particuliers du marché. A déaut, l’actualisation se ait sur 
la base de l’index ING. 

La ormule mise en œuvre est la suivante : Prix actualisé = prix initial x (indices à la date de début d’exécution 
des prestations - 3 mois) / indices de la date de xation du prix dans l’ore). 

Les coecients d’actualisation sont arrondis au millième supérieur. 
10.1.3. Les prix sont réputés comprendre toutes les charges scales ou autres, rappant obligatoirement les 

prestations, les rais aérents à l’assurance ainsi que toutes les autres dépenses nécessaires à l’exécution des 
prestations, les marges pour risque et les marges bénéciaires. 

Commentaires : 
Dans le cadre des opérations soumises au livre IV de la deuxième partie du code de la commande publique, et à l’exception des missions commandées par les 

organismes HLM et les sociétés d’économies mixtes immobilières, les modalités de rémunération du maître d’œuvre sont encadrées notamment par les 
articles L. 2432-1, L. 2432-2 et R. 2432-1 à R. 2432-7 dudit code.  

10.2. Détermination des prix de règlement : 

10.2.1. Passage des prix provisoires aux prix dénitis : 
Lorsque le marché est passé à prix provisoires, les modalités de xation des prix de règlement et du montant de 

la rémunération dénitive du maître d’œuvre sont dénies dans les documents particuliers du marché. 

Commentaires : 
Pour la réalisation des ouvrages mentionnés à l’article L. 2412-1 du code de la commande publique, les marchés de maîtrise d’œuvre sont passés à prix provisoires 

conormément aux dispositions du titre III du livre IV de la deuxième partie de ce même code. Dans ce cadre, le passage à la rémunération défnitive s’opère par 
une clause de réexamen en application de l’article R. 2194-1 du code de la commande publique.  

10.2.2. Lorsque les prix sont révisables, ils sont révisés à la date ou selon la périodicité prévue par les documents 
particuliers du marché. 

Les prix à payer sont ceux applicables à la remise des prestations. 

Article 11 

Précisions sur les modalités de règlement 

11.1. Avances : 
Le présent article comprend deux options alternatives, A et B. 
Les documents particuliers du marché précisent l’option retenue ; à déaut l’option A s’applique. 

Option A 
A.11.1. Le maître d’œuvre ou son sous-traitant admis au paiement direct bénécient d’une avance calculée en 

application du code de la commande publique dès lors que le marché respecte les conditions mentionnées à 
l’article R. 2191-3 ou que le marché de déense ou de sécurité respecte les conditions mentionnées à 
l’article R. 2391-1. 

Lorsque le maître d’œuvre ou le sous-traitant est une petite ou moyenne entreprise au sens du code de la 
commande publique, le taux de l’avance mentionné à l’article R. 2191-10 est xé à 20% ou à un taux supérieur xé 
par les documents particuliers du marché. 

Lorsque le maître d’œuvre ou le sous-traitant n’est pas une petite ou moyenne entreprise au sens du code de la 
commande publique, le taux de l’avance est xé par les documents particuliers du marché et, à déaut, au taux 
minimal prévu à l’article R. 2191-7 du code de la commande publique pour les marchés ou par l’article R. 2391-4 
pour les marchés de déense ou de sécurité, ou à un taux supérieur prévu par les documents particuliers du marché. 

L’avance est versée et remboursée selon les dispositions du code de la commande publique. 
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Option B 

B.11.1. Lorsqu’en application du code de la commande publique, le maître d’œuvre ou son sous-traitant admis 
au paiement direct bénécie d’une avance, le taux de l’avance correspond aux taux minimums prévus à 
l’article R. 2191-7 du code de la commande publique pour les marchés ou à l’article R. 2391-4 pour les marchés de 
déense ou de sécurité, ou à un taux supérieur prévu par les documents particuliers du marché. 

L’avance est versée et remboursée selon les dispositions du code de la commande publique. 

11.2. Acomptes : 

Le règlement des comptes du marché se ait par des acomptes mensuels et un solde établis et réglés comme il est 
indiqué à l’article 11.8. 

Le montant de chaque acompte est déterminé par le maître d’ouvrage, sur la base du descripti des prestations 
eectuées et de leur montant, produit par le maître d’œuvre. Chaque acompte ait l’objet d’une demande de 
paiement. 

11.3. Contenu de la demande de paiement : 

11.3.1. Lorsque le maître d’œuvre remet au maître d’ouvrage une demande de paiement, il y joint les pièces 
nécessaires à la justication du paiement prévues par les documents particuliers du marché. 

11.3.2. La demande de paiement est datée. Elle mentionne les réérences du marché ainsi que, selon le cas : 

– le montant des prestations exécutées, établi conormément aux stipulations du marché, hors TVA et, le cas 
échéant, diminué des réactions xées conormément aux stipulations de l’article 21.3 ; 

– la décomposition des prix oraitaires ou le détail des prix unitaires, lorsque l’indication de ces précisions est 
prévue par les documents particuliers du marché ou que, eu égard aux prescriptions du marché, les prestations 
ont été eectuées de manière incomplète ou non conorme ; 

– le détail des calculs, avec justications à l’appui, des coecients d’actualisation ou de révision des prix ; 
– en cas de groupement conjoint ou solidaire, pour chaque membre du groupement, le montant des prestations 

eectuées par celui-ci ; 
– en cas de sous-traitance, la nature des prestations exécutées par le sous-traitant, leur montant total hors TVA, 

leur montant toutes taxes comprises ainsi que, le cas échéant, les variations de prix établies hors TVA et toutes 
taxes comprises ; 

– le cas échéant, les indemnités, primes et retenues autres que la retenue de garantie, établies conormément aux 
stipulations du marché. 

11.3.3. La demande de paiement précise les éléments assujettis à la TVA, en les distinguant selon le taux 
applicable. 

11.3.4. Les prix unitaires peuvent être ractionnés pour tenir compte des prestations en cours d’exécution. 
11.3.5. Les prix oraitaires peuvent être ractionnés, si la prestation ou la partie de prestation à laquelle le prix se 

rapporte n’est pas achevée. Une raction du prix, qui est égale au pourcentage d’exécution de la prestation, est dans 
ce cas déterminée en aisant application, si le maître d’ouvrage le demande, de la décomposition des prix 
mentionnée à l’article 11.3.2. 

11.3.6. Le maître d’œuvre établit sa demande de paiement suivant le modèle ou selon les modalités xés dans les 
documents particuliers du marché. 

11.3.7. En cas d’exécution de prestations aux rais et risques du maître d’œuvre déaillant, le surcoût supporté 
par le maître d’ouvrage est déduit des sommes dues au maître d’œuvre au titre des prestations admises. Ce surcoût 
correspond à la diérence entre le prix que le maître d’ouvrage aurait dû régler au maître d’œuvre pour la 
réalisation des prestations et le prix eectivement payé pour l’exécution de celles-ci à la place du maître d’œuvre 
déaillant. 

11. 4. Calcul du montant dû par le maître d’ouvrage au titre des prestations fournies : 

11.4.1. Le montant des sommes dues peut être établi sur la base de constats contradictoires lorsque le CCAP ou 
tout autre document qui en tient lieu le prévoit. 

11.4.2. Lorsque le marché prévoit le versement d’acomptes à l’achèvement de certaines étapes de l’exécution 
des prestations, et qu’il indique la quotité du prix à régler à l’achèvement de chacune d’elles, la demande de 
paiement comprend : 

– pour chaque partie du marché exécutée, la quotité correspondante ; 
– pour chaque partie du marché entreprise, après accord du maître d’ouvrage, une raction de la quotité 

correspondante, égale au pourcentage d’exécution des prestations de la partie en cause. 

11.5. Remise de la demande de paiement : 

La remise d’une demande de paiement intervient au début de chaque mois pour les prestations eectuées le mois 
précédent. Le maître d’œuvre transmet alors au maître d’ouvrage une demande de paiement mensuelle établissant 
le montant total, arrêté à la n du mois précédent, des sommes auxquelles il peut prétendre du ait de l’exécution du 
marché depuis le début de celui-ci. 
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11.6. Acceptation de la demande de paiement par le maître d’ouvrage : 
Le maître d’ouvrage accepte ou rectie la demande de paiement. Il la complète, éventuellement, en aisant 

apparaître notamment les avances à rembourser, les primes et les réactions imposées. 
Il arrête le montant de la somme à régler. Si ce montant est diérent de celui gurant dans la demande de 

paiement, il notie le montant qu’il a ainsi arrêté au maître d’œuvre. 

11.7. Demande de paiement nale : 
11.7.1. Le maître d’œuvre transmet sa demande de paiement nale au maître d’ouvrage après l’achèvement du 

marché de maîtrise d’œuvre. 
Cette demande de paiement nale est le décompte nal établissant le montant total des sommes auquel le maître 

d’œuvre prétend du ait de l’exécution du marché dans son ensemble, son évaluation étant aite en tenant compte 
des prestations réellement exécutées. 

Le décompte nal est établi à partir des prix initiaux du marché. 
Le maître d’œuvre est lié par les indications gurant sur le décompte nal.
11.7.2. Le maître d’œuvre notie son décompte nal au maître d’ouvrage dans un délai de trente jours à compter 

de la notication de la dernière décision d’admission des prestations ou, en l’absence d’une telle notication, à la 
n du délai xé à l’article 20.2. 

11.7.3. Si, après avoir été mis en demeure de le aire, le maître d’œuvre ne produit pas son décompte nal dans 
un délai de quinze jours à compter de la réception de la mise en demeure, le maître d’ouvrage établit d’oce le 
décompte nal aux rais du maître d’œuvre. Ce décompte nal est notié au maître d’œuvre avec le décompte 
général tel que déni à l’article 11.8.1. 

11.8. Décompte général dénitif : 

11.8.1. Le maître d’ouvrage établit le décompte général qui comprend : 
– le décompte nal tel que transmis en application de l’article 11.7 ; 
– l’état du solde hors révision de prix dénitive, établi à partir du décompte nal ; 
– l’état récapitulati des acomptes perçus et du solde hors révision de prix dénitive. 

Le montant du décompte général est égal au résultat de cette dernière récapitulation. 
Lorsque la valeur nale des indices ou index de réérence n’est pas connue au moment de l’établissement du 

décompte général, ce dernier est établi en prenant en compte la dernière valeur de réérence connue. 
Si le maître d’ouvrage a connaissance d’un litige ou d’une réclamation susceptible de concerner le maître 

d’œuvre au moment de la signature du décompte général, celui-ci est assorti d’une mention indiquant expressément 
l’objet du litige ou de la réclamation. A déaut, lorsque le décompte général sera devenu déniti, le maître 
d’ouvrage ne pourra appeler le maître d’œuvre à le garantir des condamnations qui pourraient être prononcées à 
son encontre dans le cadre d’une procédure contentieuse au titre des litiges ou réclamations dont il avait 
connaissance au moment de l’établissement du décompte. 

11.8.2. Le maître d’ouvrage notie au maître d’œuvre le décompte général dans un délai de trente jours à 
compter de la date de réception par le maître d’ouvrage du décompte nal transmis par le maître d’œuvre. 

11.8.3. Dans un délai de trente jours courant à compter de la date à laquelle le décompte général lui a été notié, 
le maître d’œuvre envoie au maître d’ouvrage ce décompte revêtu de sa signature, avec ou sans réserves, ou ait 
connaître les motis pour lesquels il reuse de le signer. 

Si la signature du décompte général est donnée sans réserve par le maître d’œuvre, il devient le décompte général 
et déniti. La date de sa notication au maître d’ouvrage constitue le point de départ du délai de paiement. 

11.8.4. Dans le cas où le maître d’œuvre n’a pas renvoyé le décompte général signé au maître d’ouvrage dans le 
délai de trente jours xé à l’article 11.8.3, ou encore dans le cas où, l’ayant renvoyé dans ce délai, il n’a pas motivé 
son reus ou n’a pas exposé en détail les motis de ses réserves, en précisant le montant de ses réclamations comme 
indiqué à l’article 35, le décompte général notié par le maître d’ouvrage est réputé être accepté par lui. Il devient 
alors le décompte général et déniti du marché. 

11.8.5. Si le maître d’ouvrage ne notie pas au maître d’œuvre le décompte général dans les délais stipulés à 
l’article 11.8.2, le maître d’œuvre notie au maître d’ouvrage un projet de décompte général signé, composé : 

– du décompte nal tel que transmis en application de l’article 11.7 ; 
– de l’état du solde hors révision de prix dénitive, établi à partir du décompte nal ; 
– de l’état récapitulati des acomptes perçus et du solde hors révision de prix dénitive. 

Dans un délai de dix jours à compter de la réception de ces documents, le maître d’ouvrage notie le décompte 
général au maître d’œuvre. Le décompte général et déniti est alors établi dans les conditions xées à 
l’article 11.8.2. 

Si, dans ce délai de dix jours, le maître d’ouvrage n’a pas notié au maître d’œuvre le décompte général, le 
projet de décompte général transmis par le maître d’œuvre devient le décompte général et déniti. Le délai de 
paiement du solde, hors révisions de prix dénitives, court à compter du lendemain de l’expiration de ce délai. 

11.8.6. Le décompte général et déniti lie dénitivement les parties, sau en ce qui concerne la mention prévue 
à l’article 11.8.1, les montants des révisions de prix et des intérêts moratoires aérents au solde. Le cas échéant, les 
révisions de prix sont calculées dans les conditions prévues à l’article 11.8.1. 
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Le maître d’ouvrage notie au maître d’œuvre le montant des révisions de prix au plus tard dix jours après la 
publication des indices ou index de réérence permettant la révision du solde. La date de cette notication constitue 
le point de départ du délai de paiement de ce montant. 

En cas de contestation sur le montant des sommes dues, le maître d’ouvrage règle, dans un délai de trente jours à 
compter de la date de réception de la notication du décompte général assorti des réserves émises par le maître 
d’œuvre ou de la date de réception des motis pour lesquels le maître d’œuvre reuse de signer, les sommes admises 
dans le décompte nal. Après résolution du désaccord, il procède, le cas échéant, au paiement d’un complément, 
majoré, s’il y a lieu, des intérêts moratoires. Ce désaccord est réglé dans les conditions mentionnées à l’article 35. 

Si les réserves sont partielles, le maître d’œuvre est lié par son acceptation implicite des éléments du décompte 
général sur lesquels ses réserves ne portent pas. 

11.9. Indemnités de dédit et d’attente en cas de tranches optionnelles : 

11.9.1. Indemnités de dédit : 

Si les documents particuliers le prévoient, en cas de non-aermissement d’une tranche optionnelle, une 
indemnité de dédit est due au maître d’œuvre. Celle-ci est due à compter de la notication, par ordre de service, au 
maître d’œuvre de la décision de renoncer à l’aermissement de la tranche optionnelle considérée. A déaut de 
décision du maître d’ouvrage dans les délais xés par les documents particuliers du marché, l’indemnité de dédit 
est due quinze jours après que le maître d’œuvre ait mis en demeure le maître d’ouvrage de prendre cette décision. 

11.9.2. Indemnités d’attente : 

Si les documents particuliers du marché prévoient que, pour une tranche optionnelle, le maître d’œuvre a droit, à 
l’expiration d’un certain délai, à une indemnité d’attente, cette indemnité est due au maître d’œuvre, en tenant 
compte des stipulations prévues à l’article 15 en cas de prolongation ou de report des délais de réalisation, pour la 
période s’étendant de l’expiration de ce délai jusqu’à la date xée pour le démarrage des prestations dans l’ordre de 
service prescrivant l’exécution de la tranche optionnelle ou la date de la notication de l’ordre de service aisant 
connaître la décision de renoncer à cette exécution, ou bien, en l’absence d’une telle notication, dans le délai 
imparti par les documents particuliers du marché jusqu’à expiration de ce délai. 

Si l’indemnité d’attente prévue par les documents particuliers du marché est mensuelle, il est néanmoins tenu 
compte des ractions de mois, chaque jour étant compté pour un trentième. 

11.9.3. Les indemnités de dédit et d’attente éventuellement prévues par les documents particuliers du marché se 
cumulent. Elles sont toutes deux révisables ou actualisables, selon les mêmes modalités que les prix du marché. 

11.10. Facturation électronique : 

11.10.1. Lorsque le maître d’œuvre ou son sous-traitant admis au paiement direct est tenu, en application du 
code de la commande publique, de transmettre les demandes de paiement sous orme électronique, il les transmet 
selon les modalités prévues par ce même code. Les modalités pratiques d’exécution sont prévues dans les 
documents particuliers du marché. 

La demande de paiement peut être reusée par le maître d’ouvrage lorsque celle-ci méconnaît les obligations de 
dématérialisation des actures à la charge du maître d’œuvre et de ses sous-traitants admis au paiement direct. Au 
préalable, le maître d’ouvrage doit avoir inormé le maître d’œuvre et les sous-traitants admis au paiement direct, 
dans les conditions prévues à l’article 3.1, de l’obligation à sa charge de transmission des demandes de paiement 
sous orme électronique et l’avoir invité à s’y conormer. 

11.10.2. Lorsque le maître d’œuvre est habilité à recevoir des demandes de paiement, il est tenu, pour l’exercice 
de cette mission, de s’intégrer et de se conormer au portail de acturation utilisé par le maître d’ouvrage lorsque ce 
portail le permet. Les modalités pratiques d’habilitation du maître d’œuvre pour accéder aux outils ministériels 
sécurisés sont prévues dans les documents particuliers du marché. 

Article 12 

Règlement en cas de groupement d’opérateurs économiques ou de sous-traitance 

12.1. Groupements d’opérateurs économiques : 

12.1.1. En cas de groupement conjoint ou solidaire, chaque membre du groupement perçoit directement les 
sommes se rapportant à l’exécution de ses propres prestations. 

12.1.2. Touteois, les documents particuliers du marché peuvent prévoir, en cas de groupement solidaire, que le 
paiement est eectué sur un compte unique ouvert au nom des membres du groupement ou du mandataire. 

12.1.3. Quelle que soit la orme du groupement, le mandataire est seul habilité à présenter au maître d’ouvrage la 
demande de paiement. La demande de paiement présentée par le mandataire est décomposée en autant de parties 
qu’il y a de membres du groupement à payer séparément. Chaque partie ait apparaître les renseignements 
nécessaires au paiement du membre du groupement concerné. 

12.1.4. Le mandataire est seul habilité à ormuler ou à transmettre les réclamations des membres du groupement. 

12.2. Sous-traitants : 
Les prestations exécutées par les sous-traitants, dont les conditions de paiement ont été agréées par le maître 

d’ouvrage, sont payées dans les conditions nancières prévues par le marché ou par un acte spécial. 

1er avril 2021 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 23 sur 197 



CHAPITRE 3 
EXÉCUTION ET PÉRIMÈTRE DES PRESTATIONS 

Article 13 

Engagements du maître d’œuvre 

13.1. Pour les marchés de maîtrise d’œuvre réunissant les conditions d’application des articles R. 2432-3 ou 
R. 2432-4 du code de la commande publique, le ormalisme des engagements, les modalités de contrôle et de prise 
en compte des variations économiques, ainsi que les seuils de tolérance, sont xés dans les documents particuliers 
du marché. 

13.2. A déaut de mention dans les documents particuliers du marché, le seuil de tolérance attaché à 
l’engagement du maître d’œuvre sur le coût prévisionnel des travaux est calculé en application des ormules 
suivantes : 

– pour les opérations de construction neuve : coût prévisionnel des travaux en euros hors taxes x 1,05 ; 
– pour les opérations de réhabilitation : coût prévisionnel des travaux en euros hors taxes x 1,1. 

Le seuil de tolérance attaché à l’engagement du maître d’œuvre sur le coût total déniti des marchés de travaux 
est calculé en application des ormules suivantes : 

– pour les opérations de construction neuve : coût résultant des marchés de travaux en euros hors taxes x 1,03 ; 
– pour les opérations de réhabilitation : coût résultant des marchés de travaux en euros hors taxes x 1,05. 

Article 14 

Prestations supplémentaires ou modicatives 

14.1. Le maître d’ouvrage peut prescrire au maître d’œuvre, par ordre de service, l’exécution de prestations 
modicatives ou supplémentaires après consultation de ce dernier ou accepter les modications qu’il propose. 

Le maître d’œuvre ne doit apporter aucune modication aux spécications techniques sans autorisation préalable 
du maître d’ouvrage. 

Commentaires : 
Ces modifcations ne peuvent changer l’objet du marché ou modifer substantiellement les caractéristiques techniques de l’ore présentée par le maître d’œuvre lors 

de la mise en concurrence.  

14.2. Lorsque le marché n’a pas prévu de prix pour les prestations supplémentaires ou modicatives demandées 
par le maître d’ouvrage au maître d’œuvre, l’ordre de service mentionné à l’article 14.1 xe provisoirement le prix 
nouveau retenu par le maître d’ouvrage pour leur rémunération après consultation du maître d’œuvre. 

Ce prix provisoire, permettant une juste rémunération du maître d’œuvre, est utilisé pour le règlement des 
acomptes jusqu’à la xation du prix déniti. Le maître d’œuvre est réputé avoir accepté le prix provisoire xé par 
l’ordre de service si, dans le délai de trente jours suivant l’ordre de service qui lui a notié ce prix, il n’a pas 
présenté d’observation au maître d’ouvrage en indiquant, avec toutes justications utiles, le prix qu’il propose. En 
cas de désaccord, le maître d’ouvrage règle provisoirement les sommes qu’il admet. 

Lorsque le maître d’ouvrage et le maître d’œuvre sont d’accord pour arrêter le prix déniti, celui-ci ait l’objet 
d’un avenant, sau si le prix est devenu déniti dans le silence du maître d’œuvre en application de l’alinéa ci- 
dessus. 

Le maître d’ouvrage ne peut émettre d’ordres de service prescrivant des prestations supplémentaires ou 
modicatives que dans la mesure où le montant cumulé des ordres de service qui n’ont pas donné lieu à la signature 
d’un avenant est inérieur à 10 % du montant hors taxes du marché. Au-delà de ce seuil, le maître d’œuvre peut 
reuser d’exécuter le ou les ordres de service tant qu’ils n’ont pas ait l’objet d’un avenant. 

14.3. Le maître d’œuvre n’est pas tenu de se conormer à un ordre de service mentionné à l’article 14.2 lorsque 
cet ordre de service n’a ait l’objet d’aucune valorisation nancière. 

Un tel reus d’exécuter opposé par le maître d’œuvre n’est touteois recevable que s’il est notié par écrit, avec 
les justications nécessaires, au maître d’ouvrage, dans le délai de quinze jours suivant la notication de l’ordre de 
service prescrivant les prestations. 

Article 15 

Délai d’exécution 

15.1. Début du délai d’exécution : 
15.1.1. Le délai d’exécution du marché ou, lorsque le marché comporte plusieurs éléments de mission, le délai 

d’exécution du premier élément de mission, court à compter de la date précisée dans l’ordre de service de 
démarrage des prestations, sau si les documents particuliers du marché précisent qu’il court à compter de la date 
de la notication du marché. 

15.1.2. Le délai d’exécution du bon de commande part de la date de sa notication sau si le bon de commande 
prévoit une date diérente. 

15.1.3. Le délai d’exécution d’une tranche optionnelle part de la date de notication de la décision de son 
aermissement sau si cette décision prévoit une date diérente. 
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15.1.4. Lorsque le marché comporte plusieurs éléments de mission, le point de départ du délai d’exécution des 
éléments de mission suivant le premier élément de mission part à la date précisée dans l’ordre de service de 
démarrage de l’élément de mission concerné. 

15.2. Expiration du délai d’exécution : 
15.2.1. En cas de livraison ou d’exécution des prestations dans les locaux du maître d’ouvrage, la date 

d’expiration du délai d’exécution est la date de livraison ou de l’achèvement des prestations. 
15.2.2. Pour les éléments de mission comportant des prestations d’études, la date d’expiration du délai 

d’exécution est la date de présentation des études au maître d’ouvrage selon les modalités prévues par les 
documents particuliers du marché, en vue de l’engagement des opérations de vérication. 

15.2.3. En cas d’inachèvement des prestations à la date limite de validité du marché ou du bon de commande, le 
délai d’exécution des prestations expire à la date limite de validité du marché ou du bon de commande. 

15.3. Prolongation du délai d’exécution : 
15.3.1. Lorsque le maître d’œuvre est dans l’impossibilité de respecter les délais d’exécution du ait du maître 

d’ouvrage, du ait d’un événement ayant le caractère de orce majeure, ou lorsqu’une toute autre cause n’engageant 
pas la responsabilité du maître d’œuvre ait obstacle à l’exécution du marché dans le délai contractuel, le maître 
d’ouvrage prolonge le délai d’exécution. Le délai ainsi prolongé a, pour l’exécution du marché, les mêmes eets 
que le délai contractuel. 

15.3.2. Pour bénécier des stipulations du premier alinéa, le maître d’œuvre signale au maître d’ouvrage les 
causes qui ont obstacle à l’exécution du marché dans le délai contractuel. Il dispose, à cet eet, d’un délai de 
trente jours à compter de la date à laquelle ces causes sont apparues ou d’un délai courant jusqu’à la n du marché, 
dans le cas où le marché arrive à échéance dans un délai inérieur à trente jours. 

Il ormule en même temps une demande de prolongation du délai d’exécution. Il indique la durée de la 
prolongation demandée, dès que le retard peut être déterminé avec précision. 

Lorsque le délai imparti par les documents particuliers du marché pour la notication de l’ordre de service 
d’exécuter une tranche optionnelle est déni par rapport à l’origine du délai d’exécution d’une autre tranche, il est, 
en cas de prolongation de ce délai ou de retard du ait du maître d’œuvre constaté dans cette exécution, prolongé 
d’une durée égale à celle de cette prolongation ou de ce retard. Lorsque les documents particuliers du marché 
prévoient, pour une tranche optionnelle, une indemnité d’attente et dénissent, par rapport à l’origine du délai 
d’exécution d’une autre tranche, le point de départ du droit du maître d’œuvre à cette indemnité, la prolongation de 
délai ou le retard du ait du maître d’œuvre constaté dans cette exécution entraîne un report de l’ouverture du droit 
à indemnité égal à la prolongation ou au retard. 

15.3.3. Le maître d’ouvrage dispose d’un délai de quinze jours, à compter de la date de réception de la demande 
du maître d’œuvre, pour lui notier sa décision, sous réserve que le marché n’arrive pas à son terme avant la n de 
ce délai. Passé ce délai, le maître d’ouvrage est réputé, par son silence, avoir accepté la demande du maître 
d’œuvre. 

La demande de prolongation ne peut pas être reusée lorsque le retard est dû à l’intervention du maître d’œuvre, 
dans le cadre d’un ordre de réquisition. 

Sous réserve que le marché n’ait pas lui-même pour objet de répondre à une situation d’urgence impérieuse 
résultant de circonstances imprévisibles, la demande de prolongation ne peut, pas davantage, être reusée lorsque le 
retard est dû à l’intervention du prestataire, dans le cadre d’un marché passé en urgence impérieuse résultant de 
circonstances imprévisibles. 

La durée d’exécution du marché est prolongée de la durée nécessaire à la réalisation des prestations réalisées sur 
réquisition ou pour les besoins du marché passé en urgence impérieuse. 

15.3.4. Aucune demande de prolongation du délai d’exécution ne peut être présentée après l’expiration du délai 
contractuel d’exécution de la prestation. 

15.3.5. En cas de prolongation de la durée du chantier ayant pour conséquence une augmentation de plus de 10% 
par rapport à celle prévue dans les documents particuliers du marché ou, à déaut, par rapport à celle résultant 
initialement des marchés de travaux, les parties se rapprochent an, d’une part, d’examiner les causes de ce retard, 
et, d’autre part, de déterminer si ce retard ouvre droit à rémunération complémentaire. 

Article 16 

Pénalités 

16.1. Généralités : 
16.1.1. Les samedis, les dimanches et les jours ériés ou chômés ne sont pas déduits pour le calcul des pénalités. 
16.1.2. Dans le cas d’un groupement d’opérateurs économiques pour lesquels le paiement est eectué sur des 

comptes séparés, les pénalités sont réparties entre les membres du groupement conormément aux indications 
données par le mandataire. 

Dans l’attente de ces indications, les pénalités sont retenues en totalité sur les sommes dues au mandataire, sans 
que cette opération engage la responsabilité du maître d’ouvrage à l’égard des autres membres du groupement. 

16.1.3. En cas de résiliation, les pénalités sont appliquées jusqu’au jour inclus de la date de prise d’eet de la 
décision de résiliation ou jusqu’au jour d’arrêt de l’exploitation du maître d’œuvre si la résiliation résulte d’un des 
cas prévus à l’article 28. 
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16.2. Pénalités de retard : 

16.2.1. Le maître d’œuvre est exonéré des pénalités de retard dont le montant total ne dépasse pas 1 000 euros 
pour l’ensemble du marché. 

16.2.2. Le montant total des pénalités de retard appliquées au maître d’œuvre ne peut excéder 10% du montant 
total hors taxes du marché, de la tranche considérée ou du bon de commande. 

Le montant hors taxes de l’ensemble du marché, de la tranche considérée ou du bon de commande est celui qui 
résulte des prévisions du marché ou de l’accord-cadre, c’est-à-dire du marché ou de l’accord-cadre initial 
éventuellement modié. Il est évalué à partir des prix initiaux hors taxes du marché ou de l’accord-cadre. 

16.2.3. Sous réserve des stipulations des articles 15.3, en cas de retard dans l’exécution des prestations par le 
maître d’œuvre, le maître d’ouvrage applique des pénalités. 

Cette pénalité est calculée par application de la ormule suivante : 

P = V × R / 3000 

dans laquelle : 

P = le montant de la pénalité ; 
V = la valeur de l’élément de mission auquel se rattache la prestation en retard et sur lequel est calculée la 

pénalité, cette valeur étant égale au montant en prix de base, hors variations de prix et hors du champ d’application 
de la TVA, dudit élément de mission ; 

R = le nombre de jours de retard. 
16.2.4. Lorsque le maître d’ouvrage envisage d’appliquer les pénalités de retard, il invite, par écrit, le maître 

d’œuvre à présenter ses observations dans un délai qui ne peut être inérieur à quinze jours. Le maître d’ouvrage 
précise le montant des pénalités susceptibles d’être appliquées, le ou les retards concernés ainsi que le délai imparti 
au maître d’œuvre pour présenter ses observations. A déaut de réponse du maître d’œuvre, le maître d’ouvrage 
applique les pénalités de retard. 

Si le maître d’ouvrage considère que les observations ormulées par le maître d’œuvre en application du premier 
alinéa ne permettent pas de démontrer que le retard n’est pas imputable à celui-ci, les pénalités pour retard 
s’appliquent et sont calculées à compter du lendemain du jour où le délai contractuel d’exécution des prestations 
est expiré. 

Article 17 

Primes 

17.1. Si les documents particuliers du marché prévoient le versement de primes, ils en précisent les conditions 
d’attribution ainsi que les modalités de calcul et de versement. 

17.2. Le marché peut prévoir des primes pour réalisation anticipée, soit de l’ensemble des prestations, soit de 
certaines parties des prestations ou d’ouvrages aisant l’objet de délais particuliers ou de dates limites xés dans le 
marché calculés conormément à l’article 3.2. Les samedis, les dimanches et les jours ériés ou chômés ne sont pas 
déduits pour le calcul des primes. 

Le marché peut également prévoir des primes de perormance nancière intégrées au calcul de la rémunération 
dénitive ou associées au contrôle des engagements du maître d’œuvre, xées par une clause de réexamen dans les 
documents particuliers du marché. 

17.3. Une ois le montant des primes déterminé, elles sont versées toutes taxes comprises sans que le maître 
d’œuvre soit tenu de les demander. Le montant des primes n’est pas plaonné. 

17.4. Dans le cas d’un groupement d’opérateurs économiques pour lesquels le paiement est eectué sur des 
comptes séparés, les primes sont réparties entre les membres du groupement conormément aux indications 
données par le mandataire. 

Article 18 

Développement durable 

18.1. Clause d’insertion sociale : 

Lorsque les documents particuliers du marché prévoient que le maître d’œuvre réalise une action d’insertion 
permettant l’accès ou le retour à l’emploi de personnes rencontrant des dicultés sociales et/ou proessionnelles, 
leur mise en œuvre s’eectue dans les conditions prévues au présent article, ils précisent a minima : 

– le périmètre de l’action à réaliser ; 
– les coordonnées du acilitateur le cas échéant ; 
– les prols de publics éligibles à la clause d’insertion ; 
– le volume horaire d’insertion à la charge du maître d’œuvre. 

L’action d’insertion dénie dans les documents particuliers du marché est mise en œuvre dans les conditions 
prévues par le présent article. 
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18.1.1. Publics éligibles : 

Les personnes visées par l’action d’insertion proessionnelle relèvent notamment de l’une des catégories 
suivantes : 

18.1.1.1. Personnes recrutées et accompagnées dans une structure reconnue par l’Etat : 
a) personnes prises en charge dans le secteur adapté ou protégé : salariés des entreprises adaptées, des entreprises 

adaptées de travail temporaire ou usagers des ESAT ; 

b) personnes prises en charge dans les structures d’insertion par l’activité économique (IAE) mentionnée à 
l’article L. 5132-4 du code du travail, c’est-à-dire : 

– mises à disposition par une association intermédiaire (AI) ou une entreprise de travail temporaire d’insertion 
(ETTI) ; 

– salariées d’une entreprise d’insertion (EI), d’un atelier chantier d’insertion (ACI) ; 

c) personnes employées par une régie de quartier ou de territoire agréée ; 
d) personnes prises en charge dans des dispositis particuliers, notamment les Etablissements Publics d’Insertion 

de la Déense (EPIDE) et les Ecoles de la deuxième Chance (E2C) ; 
e) personnes en parcours d’insertion au sein des groupements d’employeurs pour l’insertion et la qualication 

(GEIQ) ; 
f) personnes sous-main de justice employées en régie, dans le cadre du service de l’emploi pénitentiaire de 

l’agence du travail d’intérêt général et de l’insertion proessionnelle (ATIGIP) ou aectées à un emploi auprès 
d’un concessionnaire de l’administration pénitentiaire. 

18.1.1.2. Personnes répondant à des critères d’éloignement du marché du travail : 
a) demandeurs d’emploi de longue durée (plus de 12 mois d’inscription au chômage) sans activité ou en activité 

partielle (moins de 6 mois dans les 12 derniers mois) ; 
b) bénéciaires du RSA en recherche d’emploi ; 
c) personnes ayant obtenu la reconnaissance de travailleurs handicapés au sens de l’article L. 5212-13 du code 

du travail orientés en milieu ordinaire et demandeurs d’emploi xant la liste des bénéciaires de l’obligation 
d’emploi ; 

d) bénéciaires de l’allocation spécique de solidarité (ASS), de l’allocation adulte handicapé (AAH), de 
l’allocation d’Insertion (AI), de l’allocation veuvage, ou de l’allocation d’invalidité ; 

e) jeunes de moins de 26 ans en recherche d’emploi : 
– sans qualication (inra niveau 3, soit niveau inérieur au CAP/BEP) et sortis du système scolaire depuis au 

moins 6 mois ; 
– diplômés, justiant d’une période d’inactivité de 6 mois depuis leur sortie du système scolaire ou de 

l’enseignement supérieur ; 

f) demandeurs d’emploi seniors (plus de 50 ans) ; 
g) jeunes en suivi renorcé de type PACEA, SMA, SMV, en sortie de dispositi Garantie Jeunes ; 
h) habitants des quartiers prioritaires de la politique de la ville éloignés de l’emploi ; 
i) personnes ayant le statut de réugié ou bénéciaires de la protection subsidiaire ; 
j) personnes rencontrant des dicultés particulières sur proposition motivée de Pôle emploi, des maisons de 

l’emploi, des plans locaux pour l’insertion et l’emploi (PLIE), des missions locales, de Cap emploi ou des maisons 
départementales des personnes handicapées (MDPH). 

L’éligibilité des publics doit être établie préalablement à la mise en œuvre du dispositi et à la réalisation des 
heures d’insertion. 

18.1.2. Modalités de mise en œuvre de l’action d’insertion proessionnelle du maître d’œuvre : 
Le maître d’œuvre s’engage à réaliser une action d’insertion, au minimum à hauteur des objectis horaires 

d’insertion xés dans les documents particuliers du marché. L’ensemble des actions mises en œuvre doivent 
intervenir durant la période d’exécution du marché. 

Si la ormation ait partie du contrat de travail (contrat de proessionnalisation, contrat d’apprentissage, etc.), les 
heures de ormation sont comptabilisées au titre des heures d’insertion. 

18.1.3. Globalisation des heures d’insertion : 
Si, dans un même bassin d’emploi, le maître d’œuvre est attributaire d’un ou plusieurs autres marchés 

comportant une clause d’insertion sociale, le maître d’œuvre peut solliciter auprès du maître d’ouvrage la 
globalisation des heures d’insertion, an de avoriser le parcours d’insertion des personnes éloignées de l’emploi.
Celle-ci doit être dénie dans les documents particuliers du marché. 

L’action d’insertion proessionnelle peut être mise en œuvre par le maître d’œuvre selon une ou plusieurs des 
modalités suivantes : 

– par une embauche directe en contrat à durée indéterminée (CDI), en contrat à durée déterminée (CDD) par le 
maître d’œuvre, ou en contrats en alternance (contrat de proessionnalisation ou contrat d’apprentissage). Les 
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heures eectuées par les personnes en insertion via l’embauche directe sont comptabilisées durant l’exécution 
du marché à compter de la date d’embauche et pour une période maximale de deux ans ; 

– par la mise à disposition de salariés en insertion via le recours à une association intermédiaire (AI), ou à une 
entreprise de travail temporaire d’insertion (ETTI), ou à une entreprise de travail temporaire adapté (ETTA), 
ou à un groupement d’employeurs pour l’insertion et la qualication (GEIQ), ou à une entreprise de travail 
temporaire (ETT) ; 

– par le recours à la sous-traitance ou au groupement d’opérateurs économiques avec une entreprise d’insertion 
(EI), un atelier chantier d’insertion (ACI) ou une entreprise adaptée (EA), un établissement et service d’aide 
par le travail (ESAT), une entreprise d’insertion par le travail indépendant (EITI), ou un travailleur 
indépendant handicapé (TIH). 

En cas de groupement d’opérateurs économiques, le mandataire du groupement est l’interlocuteur unique du 
maître d’ouvrage pour le suivi d’exécution de la clause d’insertion. Cette mission peut également être conée, le 
cas échéant, à un acilitateur identié dans les documents particuliers du marché. 

A l’issue du marché, le maître d’œuvre s’engage à étudier toutes les possibilités d’embauche ultérieure des 
personnes en insertion. 

18.1.4. Intervention d’un acilitateur : 
An de aciliter la mise en œuvre de la démarche d’insertion, le maître d’œuvre peut bénécier de 

l’accompagnement d’un acilitateur dont les coordonnées sont précisées dans les documents particuliers du marché. 

18.1.4.1. Dans le cadre du marché, le acilitateur a pour mission notamment : 
– d’accompagner le maître d’œuvre dans la dénition du besoin de recrutement (nature du poste, 

compétence…) et de lui proposer les modalités les plus appropriées de mise en œuvre de la clause 
d’insertion (embauche directe, mise à disposition, etc.) ; 

– d’identier les publics susceptibles de répondre au besoin du maître d’œuvre ; 
– d’organiser le suivi des publics ; 
– de mesurer et de communiquer auprès de du maître d’ouvrage et du maître d’œuvre sur les réalisations 

obtenues dans le cadre du marché. 

18.1.4.2. Le maître d’œuvre désigne un correspondant opérationnel pour le suivi des actions d’insertion 
proessionnelle, interlocuteur privilégié du maître d’ouvrage et du acilitateur. 

Le maître d’œuvre transmet au maître d’ouvrage, et le cas échéant au acilitateur, dès lors que le maître 
d’ouvrage lui a communiqué les coordonnées du acilitateur, tous renseignements utiles permettant le contrôle et le 
suivi de l’exécution de la clause d’insertion sociale. 

Ces inormations, ainsi que la réquence de leur transmission, sont précisées dans les documents particuliers du 
marché.

18.1.4.3. A l’initiative du maître d’ouvrage, une réunion de mise au point de l’action d’insertion est organisée 
avec le maître d’œuvre et, le cas échéant, le acilitateur. 

Elle est mise en place après notication du marché selon un délai précisé dans les documents particuliers du 
marché.

Durant toute la période d’exécution du marché, le maître d’ouvrage peut organiser avec le maître d’œuvre et, le 
cas échéant le acilitateur, des réunions de suivi de la clause d’insertion. 

Commentaires : 
Les renseignements utiles détaillés dans les documents particuliers du marché par le maître d’œuvre sont notamment : date d’embauche, type de contrat, poste 

occupé, justifcati de l’éligibilité des personnes recrutées, attestation trimestrielle d’heures d’insertion adressée au acilitateur, récapitulati des actures, etc.  

18.1.4.4. Le maître d’œuvre notie au maître d’ouvrage toute diculté pour assurer son engagement. Dans ce 
cas, le maître d’ouvrage, et le cas échéant le acilitateur, étudie avec le maître d’œuvre les moyens à mettre en 
œuvre pour atteindre les objectis d’insertion. 

En cas de dicultés économiques, établies par un aisceau d’indices, le maître d’œuvre peut demander au maître 
d’ouvrage la suspension ou la suppression de la clause d’insertion sociale. 

En cas de dicultés économiques qui se traduisent par le recours à de l’activité partielle, à l’engagement d’une 
procédure de licenciement pour moti économique ou à l’ouverture d’une procédure de redressement judiciaire, le 
maître d’ouvrage annule la clause d’insertion sociale. Cette annulation est subordonnée à la communication d’une 
copie des documents aérents à ces dicultés, transmis à la DIRECCTE ou au juge. 

18.1.4.5. Il est procédé au contrôle de l’exécution de l’action d’insertion pour laquelle le maître d’œuvre s’est 
engagé, tout au long de l’exécution des prestations : 

– le maître d’œuvre, ou le cas échéant le acilitateur, établit pendant toute la durée du marché un bilan annuel 
sur la base des bilans transmis au maître d’ouvrage ; 

– le maître d’œuvre, ou le cas échéant le acilitateur, rédige un bilan nal dans le mois précédant la n de 
l’exécution du marché transmis au maître d’ouvrage. 

Ces bilans portent sur les aspects quantitati et qualitati de l’action d’insertion. 
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18.1.5. Pénalités pour non-respect de la clause d’insertion sociale : 
Le maître d’œuvre se voit appliquer une pénalité oraitaire dont le montant est xé par les documents 

particuliers du marché après mise en demeure restée inructueuse. Lorsque le maître d’œuvre a inormé le maître 
d’ouvrage de dicultés dans la mise en œuvre du présent article 18, la pénalité ne s’applique pas à la part des 
heures d’insertion initialement prévues pour lesquelles le maître d’ouvrage ou le acilitateur ne sont pas parvenus à 
trouver un moyen pour le maître d’œuvre d’y recourir. 

En cas d’absence injustiée à une réunion de suivi de l’exécution de la clause sociale d’insertion, le maître 
d’œuvre se voit appliquer, après mise en demeure restée inructueuse de justier son absence, une pénalité 
oraitaire dont le montant est xé par les documents particuliers du marché. 

En cas de non-transmission, ou transmission partielle, ou retard de transmission des documents et attestations 
propres à permettre le contrôle de l’exécution de l’action d’insertion proessionnelle (notamment justicatis 
d’éligibilité des publics et justicatis des missions conées et heures réalisées), le maître d’œuvre se voit 
appliquer, pour chaque manquement, et après avoir été mis en demeure d’y remédier, une pénalité oraitaire dont 
le montant est xé par les documents particuliers du marché. 

Commentaires : 
Le recours à la sous-traitance n’exonère pas le maître d’œuvre de ses obligations en matière de clause d’insertion. S’il peut partager une partie de l’eort d’insertion, il 

restera responsable de leur bonne exécution et de la bonne remontée d’inormation. Les pénalités sont supportées par le maître d’œuvre. Il appartient à ce dernier 
de prévoir dans le contrat de sous-traitance les stipulations qui permettront de responsabiliser son sous-traitant.  

18.2. Clause environnementale générale : 
18.2.1. Les documents particuliers du marché précisent les obligations environnementales du maître d’œuvre 

dans l’exécution du marché. Ces obligations doivent être vériables, selon des méthodes objectives, et aire l’objet 
d’un contrôle eecti. 

Commentaires : 
Les documents particuliers du marché peuvent notamment prendre en compte, sur l’ensemble du cycle de vie des produits, ouvrages ou services acquis, selon la 

nature de l’achat : 
– la réduction des prélèvements des ressources ; 
– la composition des produits et notamment leur caractère écologique, polluant ou toxique ; 
– les actions en aveur du réemploi, de la réutilisation, du reconditionnement, de l’intégration de matières recyclées et du recyclage ; 
– les économies d’énergie et le développement des énergies renouvelables ; 
– la prévention de la production des déchets et leur orientation vers des flières de valorisation ; 
– les pratiques environnementales appliquées aux modalités d’exécution des prestations et notamment les politiques de réduction des émissions de gaz à eet de 

serre et d’amélioration de la qualité de l’air ; 
– la réduction des impacts sur la biodiversité ;
– la sensibilisation des intervenants aux problématiques environnementales liées à l’exécution du marché.  

18.2.2. Le maître d’œuvre s’assure du respect par ses sous-traitants des obligations environnementales xées par 
le marché. 

18.2.3. En cas de non-respect des obligations prévues au présent 18.2, le maître d’œuvre se voit appliquer pour 
chaque manquement, après mise en demeure restée inructueuse, une pénalité dont le montant est xé par les 
documents particuliers du marché. 

Article 19 

Moyens mis à la disposition du maître d’œuvre 

Si le maître d’ouvrage met à la disposition du maître d’œuvre des moyens nécessaires à l’exécution de la 
prestation, les documents particuliers du marché précisent les conditions particulières d’utilisation, de conservation 
et de restitution de ces moyens. Avant toute mise à disposition de ces moyens, le maître d’œuvre justie auprès du 
maître d’ouvrage des assurances adaptées à leur utilisation. 

CHAPITRE 4 
CONSTATATION DE L’EXÉCUTION DES PRESTATIONS 

Article 20 

Opérations de vérication 

20.1. Nature des opérations : 

Les opérations de vérication quantitative et qualitative ont pour objet de permettre au maître d’ouvrage de 
contrôler notamment que le maître d’œuvre : 

– a mis en œuvre les moyens dénis dans le marché, conormément aux prescriptions qui y sont xées ; 
– a réalisé les prestations dénies dans le marché comme étant à sa charge, conormément aux stipulations 

contractuelles. 

20.2. Délai de vérications : 
Pour procéder aux vérications et notier sa décision d’admission en l’état, d’admission avec observations, 

d’ajournement, de réaction ou de rejet, le maître d’ouvrage dispose de délais diérenciés selon les éléments de 
mission de la prestation de maîtrise d’œuvre. Ces délais sont xés dans les documents particuliers du marché. 
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Dans le silence du marché, le maître d’ouvrage bénécie d’un délai de deux mois pour procéder aux vérications 
et notier sa décision d’admission en l’état, d’admission avec observations, d’ajournement, de réaction ou de rejet 
pour chacun des éléments de mission de maîtrise d’œuvre. 

20.3. Point de départ du délai pour les opérations de vérication : 
20.3.1. Pour les vérications eectuées dans les établissements du maître d’ouvrage, le point de départ du délai 

est la date de remise par le maître d’œuvre, ou de livraison, des prestations au maître d’ouvrage. 
20.3.2. Pour les vérications qui sont eectuées dans les établissements du maître d’œuvre ou tout autre lieu 

désigné dans les documents particuliers du marché, le point de départ du délai est la date à laquelle le maître 
d’œuvre notie au maître d’ouvrage que les prestations sont prêtes à être vériées. 

20.4. Frais de vérication : 
20.4.1. Quels que soient les résultats des vérications, les rais qu’elles entraînent sont à la charge du maître 

d’ouvrage. 
20.4.2. Le maître d’œuvre avise le maître d’ouvrage par écrit de la date à partir de laquelle les prestations 

pourront être présentées en vue de ces vérications. 

20.5. Présence du maître d’œuvre : 
Le maître d’ouvrage avise le maître d’œuvre, au minimum huit jours avant la date prévue, des jours et heures 

xés pour les vérications, an de lui permettre d’y assister ou de se aire représenter. 
L’absence du maître d’œuvre dûment avisé, ou de son représentant, ne ait pas obstacle au déroulement ou à la 

validité des opérations de vérication. 

Article 21 

Admission en l’état ou avec observations, ajournement, réfaction et rejet 

A l’issue des opérations de vérication, le maître d’ouvrage prend, dans le délai prévu à l’article 20.2, une 
décision d’admission en l’état, d’admission avec observations, d’ajournement, de réaction ou de rejet. La décision 
d’admission avec observations peut consister à la ormulation d’observations à prendre en compte pour la 
réalisation des éléments de mission suivants. 

Si le maître d’ouvrage ne notie pas sa décision dans le délai précité, les prestations sont considérées comme 
admises, avec eet à compter de l’expiration du délai. La décision du maître d’ouvrage d’ordonner le démarrage 
d’un élément de mission de maîtrise d’œuvre vaut en tout état de cause admission tacite de l’élément de mission 
précédent. 

Dans le cas d’un marché comportant des prestations distinctes à exécuter, chaque prestation ait l’objet de 
vérications et de décisions distinctes. 

21.1. Admission en l’état ou avec observations : 
Le maître d’ouvrage prononce l’admission des prestations en l’état ou avec observations si celles-ci répondent 

aux stipulations du marché. L’admission prend eet à la date de notication au maître d’œuvre de la décision 
d’admission en l’état ou d’admission avec observations. 

En cas d’admission tacite, la date d’eet est l’expiration du délai mentionné à l’article 20.2. 

21.2. Ajournement : 
21.2.1. Le maître d’ouvrage, lorsqu’il estime que des prestations ne peuvent être admises que moyennant 

certaines mises au point, peut décider d’ajourner l’admission des prestations par une décision motivée. Cette 
décision invite le maître d’œuvre à présenter à nouveau au maître d’ouvrage, les prestations mises au point, dans un 
délai de trente jours. 

Le maître d’œuvre doit aire connaître son acceptation dans un délai de quinze jours à compter de la notication 
de la décision d’ajournement. En cas de reus du maître d’œuvre ou de silence gardé par lui durant ce délai, le 
maître d’ouvrage a le choix de prononcer l’admission des prestations avec réaction ou de les rejeter, dans les 
conditions xées aux 3 et 4 du présent article, dans un délai de quinze jours courant à partir de la notication du 
reus du maître d’œuvre ou à partir de l’expiration du délai de quinze jours ci-dessus mentionné. 

21.2.2. Si le maître d’œuvre présente à nouveau les prestations mises au point, après la décision d’ajournement 
des prestations, le maître d’ouvrage dispose à nouveau de la totalité du délai prévu pour procéder aux vérications 
des prestations, à compter de leur nouvelle présentation par le maître d’œuvre. 

21.3. Réfaction : 
Lorsque le maître d’ouvrage estime que des prestations ne satisont pas entièrement aux conditions du marché, 

mais qu’elles présentent des possibilités d’admission en l’état, il notie au maître d’œuvre une décision motivée de 
les admettre avec réaction, c’est-à-dire entraînant une réduction de prix selon l’étendue des imperections 
constatées. 

Le maître d’œuvre dispose de trente jours pour présenter ses observations. Passé ce délai, il est réputé avoir 
accepté la décision du maître d’ouvrage. 

Si le maître d’œuvre ormule des observations, le maître d’ouvrage dispose ensuite de trente jours pour 
conrmer sa décision ou pour notier une nouvelle décision. A déaut d’une telle notication dans ce délai, le 
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maître d’ouvrage est réputé avoir accepté les observations du maître d’œuvre et l’admission est réputée sans 
réaction. 

21.4. Rejet : 
21.4.1. Lorsque le maître d’ouvrage estime que des prestations ne sont pas conormes aux stipulations du 

marché, telles qu’elles ne peuvent être admises en l’état et qu’il n’apparaît pas possible d’en prononcer 
l’ajournement ou la réaction, il prononce une décision motivée de rejet des prestations concernées qui est notiée 
au maître d’œuvre. La décision de rejet ne peut être prise qu’après que le maître d’œuvre ou son représentant ait été 
convoqué pour être entendu. Le maître d’œuvre dispose de trente jours à compter de la notication de la décision 
de rejet pour présenter ses observations par écrit ou adresser un mémoire en réclamation au sens de l’article 35. 
Passé ce délai, il est réputé avoir accepté la décision de rejet du maître d’ouvrage. Si le maître d’œuvre ormule des 
observations, le maître d’ouvrage dispose ensuite de trente jours pour conrmer sa décision de rejet motivée 
notiée au maître d’œuvre ou pour lui notier une nouvelle décision. A déaut d’une telle notication dans ce délai, 
le maître d’ouvrage est réputé avoir accepté les observations du maître d’œuvre. 

21.4.2. En cas de rejet des prestations, le maître d’œuvre est tenu d’exécuter à nouveau la prestation prévue par 
le marché. 

Si les nouvelles prestations présentées par le maître d’œuvre sont à nouveau rejetées par le maître d’ouvrage, le 
contrat est résilié pour aute du maître d’œuvre dans les conditions prévues à l’article 30. 

CHAPITRE 5 
UTILISATION DES RÉSULTATS 

Article 22 

Dénitions 

22.1. Les « résultats » désignent tous les éléments, quels qu’en soient la orme, la nature et le support, qui 
résultent de l’exécution des prestations objet du marché, tels que notamment les œuvres de l’esprit, les bases de 
données, les inventions brevetables ou non au sens du code de la propriété intellectuelle, les études, inventions, 
dessins, maquettes, logiciels, documents écrits ou graphiques, sur supports matériels ou électroniques, ainsi que les 
prestations de direction, d’examen, de vérication et de gestion utiles à la réalisation et à l’exploitation, par 
d’autres opérateurs économiques, des ouvrages ou équipements visés par le marché, et, plus généralement, tous les 
éléments susceptibles de protection ou non par des droits de propriété intellectuelle ou par tout autre mode de 
protection, tels que le savoir-aire, le secret des aaires, les droits de la personnalité. 

22.2. Le « savoir-aire » est un ensemble d’inormations pratiques non brevetées, résultant de l’expérience et 
testées, qui est : 

– secret, c’est-à-dire qu’il n’est pas généralement connu ou acilement accessible ; 
– substantiel, c’est-à-dire important et utile pour la production des résultats et ; 
– identié, c’est-à-dire décrit d’une açon susamment complète pour permettre de vérier qu’il remplit les 

conditions de secret et de substantialité. 

Commentaires : 
La défnition du savoir-aire est issue du règlement (UE) no 316/2014 de la Commission du 21 mars 2014 relati à l’application de l’article 101, paragraphe 3, du traité 

sur le onctionnement de l’Union européenne à des catégories d’accords de transert de technologie.

22.3. Les « droits de propriété intellectuelle » désignent les droits de propriété industrielle et les droits de 
propriété littéraire et artistique. 

22.4. Les droits de propriété littéraire et artistique désignent les droits d’auteur et les droits voisins du droit 
d’auteur régis par le code de la propriété intellectuelle ainsi que les droits de même nature reconnus à l’étranger ou 
en application d’accords, conventions et traités internationaux. 

Commentaires : 
Est susceptible d’être protégée par le droit d’auteur toute création de orme originale et notamment les œuvres de dessin, de peinture, d’architecture, de sculpture, de

gravure, de lithographies, les œuvres graphiques et typographiques, les œuvres photographiques et celles réalisées à l’aide de techniques analogues à la 
photographie, les plans, croquis et ouvrages plastiques relatis à la géographie, à la topographie, à l’architecture et aux sciences, les logiciels, y compris le matériel 
de conception préparatoire.  

22.5. Les « titres de propriété industrielle » désignent les titres de propriété industrielle et les demandes de titres 
régis par le code de la propriété intellectuelle tels que notamment les brevets, les marques, les dessins et modèles, 
les topographies de semi-conducteurs, les certicats d’utilité, les certicats complémentaires de protection ainsi 
que les titres ou demandes de titres délivrés à l’étranger ou en application d’accords, conventions et traités 
internationaux. 

La liste des titres de propriété industrielle aérents aux résultats est annexée au marché et complétée au ur et à 
mesure de l’exécution du marché. 

22.6. Les « connaissances antérieures » désignent tous les éléments, quels qu’en soient la orme, la nature et le 
support, qui sont incorporés aux résultats et/ou sont utilisés dans le cadre du marché mais qui ont été réalisés dans 
un cadre extérieur et indépendamment du marché, tels que, notamment, les œuvres de l’esprit, les bases de 
données, les inventions brevetables ou non au sens du code de la propriété intellectuelle, les études, inventions, 
dessins, maquettes, logiciels, documents écrits ou graphiques, sur supports matériels ou électroniques, ainsi que les 
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prestations de direction, d’examen, de vérication et de gestion utiles à la réalisation et à l’exploitation, par 
d’autres opérateurs économiques, des ouvrages ou équipements visés par le marché, et, plus généralement, tous les 
éléments susceptibles de protection ou non par des droits de propriété intellectuelle ou par tout autre mode de 
protection, tels que le savoir-aire, le secret des aaires, les droits de la personnalité, et qui appartiennent au maître 
d’ouvrage, au maître d’œuvre ou à des tiers, ou qui leurs sont concédés en licence. 

22.7. Les « tiers désignés dans le marché » désignent les personnes désignées dans les documents particuliers du 
marché qui bénécient des mêmes droits et qui sont soumises aux mêmes obligations que le maître d’ouvrage pour 
l’utilisation des résultats. 

La liste de ces tiers désignés gure dans les documents particuliers du marché. 

Article 23 

Régime des connaissances antérieures 

23.1. La conclusion du marché n’emporte pas transert des droits de propriété intellectuelle ou des droits de toute 
autre nature aérents aux connaissances antérieures. Le maître d’ouvrage, le maître d’œuvre et les tiers désignés 
dans le marché restent titulaires, chacun en ce qui le concerne, des droits de propriété intellectuelle ou des droits de 
toute autre nature portant sur les connaissances antérieures. 

23.2. Lorsque le maître d’œuvre incorpore des connaissances antérieures dans les résultats ou utilise des 
connaissances antérieures qui sont disponibles sous un régime de licence libre ou que des connaissances 
antérieures, sans être incorporées aux résultats, sont strictement nécessaires pour la mise en œuvre des résultats, le 
maître d’œuvre concède, à titre non exclusi, au maître d’ouvrage et aux tiers désignés dans le marché le droit 
d’utiliser de açon permanente ou temporaire, en tout ou partie, par tout moyen et sous toutes ormes, les 
connaissances antérieures strictement nécessaires pour utiliser les résultats, pour les besoins découlant de l’objet du 
marché. Ce droit comprend le droit de reproduire, de dupliquer, de charger, d’acher, de stocker, d’exécuter, de 
représenter les connaissances antérieures pour utiliser les résultats. 

La concession des droits sur les connaissances antérieures est comprise dans le prix du marché. Les droits sont 
concédés pour la durée des droits d’utilisation portant sur les résultats. 

Les droits de modication, d’adaptation, de traduction s’exercent le cas échéant dans les conditions prévues par 
les documents particuliers du marché. 

23.3. Au cours de l’exécution du marché, le maître d’œuvre ne peut utiliser ou incorporer, sans l’accord 
préalable du maître d’ouvrage, des connaissances antérieures nécessaires à la réalisation de l’objet du marché qui 
seraient de nature à limiter ou à rendre plus coûteux l’exercice des droits aérents aux résultats. 

Article 24 

Régime des droits de propriété intellectuelle  
ou des droits de toute autre nature relatifs aux résultats 

24.1. Concession de droits d’utilisation sur les résultats : 
Le maître d’œuvre concède, à titre non exclusi, au maître d’ouvrage et aux tiers désignés dans le marché le droit 

d’utiliser ou de aire utiliser les résultats, en l’état ou modiés, de açon permanente ou temporaire, en tout ou 
partie, par tout moyen et sous toutes ormes, dans le respect du droit moral du maître d’œuvre. Cette concession ne 
vaut que pour les besoins découlant de l’objet du marché et vaut pour le monde entier. 

Cette concession des droits couvre les résultats à compter de leur livraison et sous condition résolutoire de 
l’admission des prestations. 

Le droit d’utiliser les résultats ne couvre pas les exploitations commerciales des résultats. 
Le maître d’ouvrage et les tiers désignés dans le marché ne deviennent pas, du ait du marché, titulaires des 

droits aérents aux résultats, dont la propriété des inventions nées, mises au point ou utilisées à l’occasion de 
l’exécution du marché. 

Le prix de cette concession est oraitairement compris dans le montant du marché. 

Commentaires : 
L’objet du marché doit être clairement rédigé de manière à ce que les diérents modes d’exploitation envisagés des résultats soient identifés ou identifables. Les 

droits aérents aux résultats sont en eet concédés pour les seuls besoins découlant de l’objet du marché. 
Les documents particuliers du marché dissocient le prix de cette concession de celui des prestations. A déaut, le montant du marché tient compte du prix de la 

concession.  

24.2. Droits du maître d’ouvrage et des tiers désignés dans le marché : 

24.2.1. Résultats protégés par un droit de propriété littéraire et artistique : 
L’auteur d’une œuvre de l’esprit jouit sur cette œuvre, du seul ait de sa création, d’un droit de propriété 

incorporelle exclusi et opposable à tous. Ce droit comporte des attributs d’ordre moral ainsi que des attributs 
d’ordre patrimonial. 

Le droit moral de l’auteur est attaché à sa personne, il est perpétuel, inaliénable et imprescriptible. 
Seuls les droits patrimoniaux de l’auteur, qui comprennent le droit de reproduction et le droit de représentation 

sont librement cessibles. 
24.2.1.1. La reproduction consiste dans la xation matérielle de l’œuvre. 
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Le droit de reproduction comporte en particulier, dans le respect des droits moraux, le droit de reproduire les 
résultats, en tout ou partie, en l’état ou modiés, dans le respect du droit moral du maître d’œuvre, c’est-à-dire de 
réaliser ou de aire réaliser les ouvrages objet du marché, ainsi que leur maintenance, par tous procédés et sur tous 
supports, pour les besoins découlant de l’objet du marché. Il s’agit de l’utilisation des résultats pour la réalisation 
des ouvrages ou équipements objet du marché. 

Le maître d’ouvrage peut diuser les plans, avec mention du nom de l’auteur, à l’ensemble des intervenants qui 
concourent à la réalisation de l’ouvrage. 

L’exécution répétée des résultats ait l’objet d’une convention et d’une rémunération spécique. 
24.2.1.2. Le droit de représentation comporte, dans le respect des droits moraux, le droit de communication au 

public et de mise à disposition du public des résultats, en tout ou partie et en l’état, par tous moyens, modes et 
procédés, en vue d’une exploitation à titre non commercial, pour les besoins découlant de l’objet du marché, et 
notamment à des ns d’inormation et de communication du maître d’ouvrage. 

La représentation est la communication au public de l’œuvre, en projet ou réalisée, à des ns autres que la 
réalisation des ouvrages ou équipements objet du marché, telle que, par exemple, l’exposition des œuvres après un 
concours. 

24.2.1.3. L’exercice de ces droits patrimoniaux se ait dans le respect des droits moraux de l’auteur. 
Au titre de son droit moral, l’auteur jouit du droit au respect de son nom et de sa qualité. Ce « droit à la 

paternité » se traduit par l’obligation d’apposer le nom et la qualité de l’auteur sur l’immeuble réalisé ainsi que sur 
toutes les publications des plans ou photos de l’immeuble. 

L’auteur jouit également du droit au respect de son œuvre. Ce droit autorise l’auteur à aire sanctionner toute 
altération ou dénaturation de son œuvre, à l’exception de celles qui sont rendues strictement indispensables par des 
impératis esthétiques, techniques ou de sécurité publique, légitimés par les nécessités du service public et 
notamment la destination de l’ouvrage ou son adaptation à des besoins nouveaux. 

Le maître d’ouvrage s’engage à inormer le maître d’œuvre préalablement aux adaptations ou modications 
ultérieures de l’œuvre qui n’auraient pas ait l’objet d’une autorisation spécique dans les documents particuliers 
du marché et qui seraient susceptibles de l’altérer ou de la dénaturer. 

En cas de réutilisation ou de réhabilitation susceptibles d’altérer ou de dénaturer l’œuvre, le maître d’ouvrage 
respecte le droit moral du concepteur initial et lui donne les moyens de s’assurer du respect de son œuvre. Il 
l’inorme avant toute intervention de cette nature sur son œuvre. 

24.2.1.4. Le maître d’œuvre concède, à titre non exclusi, au maître d’ouvrage et aux tiers désignés dans le 
marché, les droits patrimoniaux de propriété littéraire et artistique aérents aux résultats, pour les besoins 
découlant de l’objet du marché. 

Cette concession des droits couvre les résultats à compter de leur livraison et sous condition résolutoire de 
l’admission des prestations, pour le monde entier et pour la durée légale des droits d’auteur ou des droits voisins du 
droit d’auteur. 

Le droit d’utiliser les résultats ne couvre pas les exploitations commerciales des résultats. 
Ces droits comprennent les droits patrimoniaux de reproduction et de représentation des résultats, en l’état, pour 

les besoins découlant de l’objet du marché, conormément aux dispositions du code de la propriété intellectuelle. 
Les documents particuliers dissocient le prix de cette concession de celui des prestations. A déaut, le montant 

du marché tient compte du prix de la concession. 
Tout acte d’exploitation des résultats mentionnera le nom du maître d’œuvre ou de tout autre auteur dont 

l’identité aura été portée à sa connaissance. 

24.2.2. Résultats protégés par un droit de propriété industrielle : 

24.2.2.1. Le maître d’œuvre concède, à titre non exclusi, au maître d’ouvrage et aux tiers désignés dans le 
marché une licence d’utilisation des droits de propriété industrielle aérents aux résultats, pour les besoins 
découlant de l’objet du marché. 

Cette concession des droits couvre les résultats à compter de leur livraison et sous condition résolutoire de 
l’admission des prestations, pour la France et pour la durée de validité de la protection. 

24.2.2.2. La licence d’utilisation conère au maître d’ouvrage et aux tiers désignés dans le marché le droit 
d’importer, de détenir, de abriquer, de reproduire, d’utiliser, de mettre en œuvre et de modier les résultats, en tout 
ou en partie, en l’état ou modiés pour les besoins découlant de l’objet du marché, sous réserve de la condentialité 
attachée aux résultats. 

24.2.2.3. Le prix de cette licence est compris dans le montant du marché pour les titres ou demandes de titres qui 
ont ait l’objet d’un dépôt après la notication du marché, et pour ceux qui ont ait l’objet d’un dépôt pendant la 
période comprise entre la première consultation écrite du maître d’ouvrage et la notication du marché. Il en est de 
même pour les droits d’utilisation aérents aux résultats qui ne ont pas l’objet d’une protection par des titres de 
propriété industrielle ou des demandes de titres. 

24.2.2.4. Le maître d’œuvre accomplit toutes les ormalités requises pour rendre la licence d’exploitation 
opposable aux tiers dans tous les territoires où les droits sont concédés. Le coût de ces ormalités est compris dans 
le montant du marché. 
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24.2.3. Résultats relevant d’autres régimes de protection : 
24.2.3.1. Le maître d’œuvre autorise le maître d’ouvrage et les tiers désignés dans le marché à mettre en œuvre le 

savoir-aire nécessaire à l’utilisation des résultats ou à utiliser les résultats couverts par le savoir-aire et le secret 
des aaires, sous réserve d’en préserver la condentialité. 

24.2.3.2. Le maître d’œuvre autorise le maître d’ouvrage et les tiers désignés dans le marché à extraire et 
réutiliser librement les bases de données incluses dans les résultats, notamment en vue de la mise à disposition des 
inormations publiques à des ns de réutilisation, à titre gracieux ou onéreux. 

24.2.3.3 Le maître d’œuvre autorise le maître d’ouvrage et les tiers désignés dans le marché à exploiter les noms 
de domaine qui ont partie des résultats, ainsi que l’image des biens ou des personnes intégrée aux résultats. 

24.3. Titres de propriété industrielle : 
24.3.1 La protection des résultats par un titre de propriété industrielle incombe au maître d’œuvre. Les rais 

relatis au dépôt, à l’enregistrement, à l’entretien et à la déense des titres de propriété industrielle lui incombent 
également. 

24.3.2. Le maître d’œuvre est tenu de communiquer au maître d’ouvrage et aux tiers désignés dans le marché une 
copie des demandes de titres de protection qu’il eectue en France, dans un délai de deux mois à compter de la date 
de leur dépôt. Le maître d’œuvre est tenu d’inormer le maître d’ouvrage et les tiers désignés dans le marché du 
sort des demandes de titres de protection qu’il eectue, ainsi que de tout acte ou ait susceptible d’aecter leur 
portée. 

24.3.3. Si, pendant la période comprise entre la première consultation écrite aite au maître d’ouvrage et la 
notication du marché, le maître d’œuvre a déposé des demandes de titres de protection se rapportant directement à 
l’objet du marché, il doit en communiquer copie au maître d’ouvrage et aux tiers désignés dans le marché dans un 
délai de deux mois à partir de la notication du marché. 

24.3.4. Si le maître d’ouvrage estime, contrairement au maître d’œuvre, que certains résultats méritent d’être 
protégés, il peut inviter le maître d’œuvre à déposer la demande dans un délai qu’il xe. Si le maître d’œuvre n’a 
pas déposé la demande dans le délai imparti, le maître d’ouvrage peut procéder au dépôt de la demande, en son 
nom, après en avoir inormé le maître d’œuvre, sau en cas de décision motivée du maître d’œuvre. 

24.3.5 Si le maître d’œuvre désire cesser l’entretien de l’un de ses titres, l’abandonner ou retirer une demande, il 
doit en inormer au préalable le maître d’ouvrage et les tiers désignés dans le marché dans les conditions de 
l’article 3.1 et, à sa requête, lui céder gratuitement ses droits. 

Après en avoir averti le maître d’ouvrage dans les conditions de l’article 3.1, le maître d’œuvre peut, en cas 
d’absence de réponse dans un délai de deux mois, céder ses droits à un tiers, sous réserve que celui-ci s’engage à 
garantir les droits que le maître d’ouvrage tire du marché. 

24.3.6. Pendant une période de vingt ans à compter de l’admission des prestations, le maître d’œuvre s’engage à 
inormer le maître d’ouvrage et les tiers désignés dans le marché des perectionnements apportés aux résultats, 
aisant notamment l’objet d’un titre de protection, accompagnés de toute la documentation y aérente. 

24.4. Stipulations communes : 
24.4.1 De manière générale, le maître d’œuvre ne peut opposer ses droits ou titres de propriété intellectuelle ou 

ses droits de toute autre nature à l’utilisation des résultats, lorsque celle-ci est conorme aux besoins découlant de 
l’objet du marché. 

24.4.2. En cas de cessation du marché pour quelque cause que ce soit, le maître d’ouvrage et les tiers désignés 
dans le marché demeurent licenciés, dans le respect du droit moral du concepteur initial, de l’ensemble des droits 
d’utilisation portant sur les résultats qui sont nécessaires pour les besoins découlant de l’objet du marché. 

24.4.3. Le maître d’ouvrage et les tiers désignés dans le marché ont la possibilité de sous-licencier ou de sous- 
traiter la mise en œuvre des résultats pour leur propre compte, dans les limites de l’objet du marché. 

24.4.4. Le maître d’ouvrage et les tiers désignés dans le marché peuvent librement publier les résultats sous 
réserve des éventuelles obligations de condentialité xées dans les documents particuliers du marché et que cette 
publication ne constitue pas une divulgation au sens du code de la propriété intellectuelle. 

L’existence de restrictions au droit de publier les résultats ne ait pas obstacle à la publication d’inormations 
générales sur l’existence du marché et la nature des résultats. 

Les limites au pouvoir de publication ne s’opposent pas à la possibilité pour le maître d’ouvrage et les tiers 
désignés dans le marché de communiquer à un tiers ces résultats, en tout ou partie, pour la mise en œuvre de leurs 
droits dans le respect de l’article 5. 

Toute publication doit mentionner le nom du maître d’œuvre et des auteurs. 
24.4.5. Les parties s’engagent mutuellement à s’inormer des modications qu’elles souhaitent opérer sur les 

résultats, an de recueillir les observations utiles de l’autre partie. Elles s’accordent la libre disposition des 
modications mineures apportées aux résultats. 

24.5. Garanties des droits : 

24.5.1. Le maître d’œuvre garantit au maître d’ouvrage et aux tiers désignés dans le marché la jouissance pleine 
et entière, et libre de toute servitude, des droits concédés aux termes du marché. A ce titre, il garantit : 

– qu’il est titulaire ou détient les droits concédés sur les résultats et les connaissances antérieures ; 
– qu’il indemnise le maître d’ouvrage et tout tiers désigné dans le marché, en l’absence de aute qui leur serait 

directement imputable, sans bénéce de discussion ni de division, de toute action, réclamation, revendication 
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ou opposition de la part de toute personne invoquant un droit de propriété intellectuelle auquel le maître 
d’œuvre aurait porté atteinte. Si le maître d’ouvrage ou les tiers désignés dans le marché sont poursuivis pour 
contreaçon, concurrence déloyale ou parasitisme sans aute de leur part, du ait de l’utilisation des résultats et 
des connaissances antérieures du maître d’œuvre conorme aux stipulations des articles 23 et 24, ils en 
inorment sans délai le maître d’œuvre qui pourra alors intervenir à l’action judiciaire ; 

– dans ces hypothèses, qu’il apporte au maître d’ouvrage et aux tiers désignés dans le marché toute l’assistance 
nécessaire à ses rais ; 

– qu’il s’engage, à son choix, soit (i) à modier ou à remplacer les éléments objet du litige, de manière qu’ils 
cessent de tomber sous le coup de la réclamation, tout en restant conormes aux spécications du marché, soit 
(ii), à aire en sorte que le maître d’ouvrage et tout tiers désigné dans le marché puissent utiliser les éléments 
en litige sans limitation ni rais supplémentaires, soit (iii) dans le cas où l’une de ces solutions ne peut être 
raisonnablement mise en œuvre, à rembourser au maître d’ouvrage et aux tiers désignés dans le marché les 
sommes payées au titre des éléments objet du litige et à les indemniser du préjudice subi. 

Dans ces hypothèses, le maître d’œuvre prendra à sa charge tous dommages et intérêts auxquels le maître 
d’ouvrage ou les tiers désignés dans le marché, en l’absence de aute qui leur serait directement imputable, seraient 
condamnés à raison d’un acte de contreaçon, de concurrence déloyale ou de parasitisme, du ait de l’utilisation des 
résultats et des connaissances antérieures conorme aux stipulations des articles 23 et 24 dès lors que la 
condamnation les prononçant devient exécutoire. 

Le maître d’œuvre s’engage à garantir les droits concédés aérents aux résultats ou aux connaissances 
antérieures au maître d’ouvrage et aux tiers désignés dans les documents particuliers du marché, lors de toute 
cession ou concession de droits portant sur les résultats ou les connaissances antérieures. 

24.5.2. La responsabilité du maître d’œuvre ne sera pas engagée pour toute réclamation concernant : 
– les connaissances antérieures que le maître d’ouvrage et les tiers désignés dans le marché ont ournies au 

maître d’œuvre pour l’exécution du marché ; 
– les éléments incorporés dans les résultats à la demande expresse du maître d’ouvrage ou des tiers désignés 

dans le marché ; 
– les modications ou adaptations apportées aux résultats, si la cause de la réclamation trouve son ondement 

dans une modication ou une adaptation apportée par le maître d’ouvrage ou les tiers désignés dans le marché 
ou à leur demande expresse. 

24.6. Droits du maître d’œuvre : 
24.6.1. Le maître d’œuvre détient la propriété des droits et titres aérents aux résultats. Il conserve la propriété 

des droits et connaissances acquis antérieurement à la passation du marché. 
Le maître d’œuvre peut exploiter, y compris à titre commercial, les résultats, sous réserve de l’accord du maître 

d’ouvrage ou des tiers désignés dans le marché, pour les connaissances antérieures mises à sa disposition par ces 
derniers pour l’exécution du marché. Il peut également exploiter, y compris à titre commercial, les résultats qu’il a 
générés. 

24.6.2. Le maître d’œuvre s’engage à ce que l’exploitation des résultats ne porte pas atteinte aux droits ou à 
l’image du maître d’ouvrage. 

24.6.3. Le maître d’œuvre peut librement publier les résultats, sau stipulation contraire du marché et sous 
réserve des éventuelles obligations de condentialité xées à l’article 5, complétés le cas échéant par les documents 
particuliers du marché. 

Toute publication doit mentionner le nom du maître d’ouvrage. 

24.7. Exploitation à des ns commerciales des résultats par le maître d’ouvrage ou les tiers désignés dans 
le marché : 

Les documents particuliers du marché précisent, en cas d’exploitation commerciale des résultats par le maître 
d’ouvrage ou les tiers désignés dans le marché, les modalités de cette exploitation commerciale, et notamment : 

– la durée de l’exploitation ; 
– les nalités de l’exploitation commerciale ; 
– les supports de reproduction ; 
– le montant de la rémunération ; 
– les modalités de contrôle des versements eectués. 

CHAPITRE 6 
INTERRUPTION ET SUSPENSION DES PRESTATIONS – RÉSILIATION 

Article 25 

Interruption et suspension des prestations 

25.1. Interruption des prestations pour retard de paiement : 
Lorsque le versement d’un acompte n’intervient pas dans un délai de trois mois à compter du point de départ du 

délai de paiement, le maître d’œuvre peut notier au maître d’ouvrage son intention d’interrompre les prestations 
au terme d’un délai de trente jours. Lorsque les prestations sont interrompues dans ces conditions, les délais 
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d’exécution des prestations sont prolongés de plein droit du nombre de jours compris entre la date d’interruption 
des prestations et celle du paiement des acomptes en retard. 

Si le versement de l’acompte n’est pas intervenu dans le délai de six mois suivant l’interruption eective des 
prestations, le maître d’œuvre est en droit de ne pas les reprendre et de demander par écrit la résiliation du marché. 

25.2. Suspension des prestations en cas de circonstances imprévisibles : 

25.2.1. Lorsque la poursuite de l’exécution du marché est rendue temporairement impossible du ait d’une 
circonstance que des parties diligentes ne pouvaient prévoir dans sa nature ou dans son ampleur ou du ait de 
l’édiction par une autorité publique de mesures venant restreindre, interdire, ou modier de manière importante 
l’exercice de certaines activités en raison d’une telle circonstance, la suspension de tout ou partie des prestations est 
prononcée par le maître d’ouvrage. Lorsque la suspension est demandée par le maître d’œuvre, le maître d’ouvrage 
se prononce sur le bien-ondé de cette demande dans les meilleurs délais. 

25.2.2. Dans un délai adapté aux circonstances et qui ne saurait excéder quinze jours à compter de la décision de 
suspension des prestations, les parties conviennent des modalités de constatation des prestations exécutées et, le cas 
échéant, du maintien d’une partie des obligations contractuelles restant à la charge du maître d’œuvre pendant la 
suspension. Dans un délai raisonnable, les parties conviennent également des modalités de reprise de l’exécution 
et, le cas échéant, des modications à apporter au marché et des modalités de répartition des surcoûts directement 
induits par ces événements. 

A déaut d’accord entre les parties, le maître d’œuvre est tenu, à l’issue de la suspension, de reprendre 
l’exécution des prestations dans les conditions prévues par le marché et le désaccord est réglé dans les conditions 
mentionnées à l’article 35. 

Article 26 

Clause de réexamen 

En cas de circonstance que des parties diligentes ne pouvaient prévoir dans sa nature ou dans son ampleur et 
modiant de manière signicative les conditions d’exécution du marché, les parties examinent de bonne oi les 
conséquences, notamment nancières, de cette circonstance. 

Le cas échéant, les parties conviennent, par avenant, des modalités de prise en charge, totale ou partielle, des 
surcoûts directement induits par cette circonstance. Il est tenu compte, notamment : 

– des surcoûts liés aux modications d’exécution des prestations ; 
– des conséquences liées à la prolongation des délais d’exécution du marché. 

Le maître d’œuvre est tenu de demander, en temps utile, qu’il soit procédé à des constatations contradictoires 
pour permettre au maître d’ouvrage d’évaluer les moyens supplémentaires eectivement mis en œuvre. 

Sont exclues de cette évaluation, les augmentations de prix prises en compte dans les index ou indices utilisés 
pour la révision des prix du marché. 

Les surcoûts pris en charge par le maître d’ouvrage peuvent aire l’objet d’une avance dans les conditions xées 
par les documents particuliers du marché ou dans l’avenant conclu en application du présent article. 

Article 27 

Résiliation – Principes généraux 

Le maître d’ouvrage peut mettre n à l’exécution des prestations aisant l’objet du marché avant l’achèvement 
de celles-ci, soit à la demande du maître d’œuvre dans les conditions prévues aux articles 25.1 et 29, soit pour aute 
du maître d’œuvre dans les conditions prévues à l’article 30, soit dans le cas des circonstances particulières 
mentionnées à l’article 28. 

Le maître d’ouvrage peut également mettre n, à tout moment, à l’exécution des prestations pour un moti 
d’intérêt général. Dans ce cas, le maître d’œuvre a droit à être indemnisé du préjudice qu’il subit du ait de cette 
décision, selon les modalités prévues à l’article 31. 

La décision de résiliation du marché est notiée au maître d’œuvre. Sous réserve des stipulations particulières 
mentionnées ci-après, la résiliation prend eet à la date xée dans la décision de résiliation ou, à déaut, à la date de 
sa notication. 

Article 28 

Résiliation pour événements extérieurs au marché 

28.1. Décès ou incapacité civile du maître d’œuvre : 

En cas de décès ou d’incapacité civile du maître d’œuvre, le maître d’ouvrage peut résilier le marché ou accepter 
sa continuation par les ayants droit ou le curateur. Un avenant de transert est établi à cette n. 

La résiliation, si elle est prononcée, prend eet à la date du décès ou de l’incapacité civile. Elle n’ouvre droit 
pour le maître d’œuvre ou ses ayants droit à aucune indemnité. 
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28.2. Sauvegarde, redressement judiciaire ou liquidation judiciaire : 
En cas de sauvegarde ou de redressement judiciaire, le marché est résilié si, après mise en demeure de 

l’administrateur judiciaire, dans les conditions prévues à l’article L. 622-13 du code de commerce, ce dernier 
indique ne pas reprendre les obligations du maître d’œuvre. 

En cas de liquidation judiciaire, le marché est résilié, si après mise en demeure du liquidateur, dans les 
conditions prévues à l’article L. 641-11-1 du code de commerce, ce dernier indique ne pas reprendre les obligations 
du maître d’œuvre. 

La résiliation, si elle est prononcée, prend eet à la date de l’événement. Elle n’ouvre droit, pour le maître 
d’œuvre, à aucune indemnité. 

28.3. Incapacité physique du maître d’œuvre : 
En cas d’incapacité physique manieste et durable du maître d’œuvre compromettant la bonne exécution du 

marché, le maître d’ouvrage peut résilier le marché. 
La résiliation n’ouvre droit pour le maître d’œuvre à aucune indemnité. 

Article 29 

Résiliation pour événements liés au marché 

29.1. Difcultés d’exécution du marché : 
Lorsque le maître d’œuvre rencontre, au cours de l’exécution des prestations, des dicultés techniques 

particulières, dont la solution nécessiterait la mise en œuvre de moyens hors de proportion avec le montant du 
marché, le maître d’ouvrage peut résilier le marché, de sa propre initiative ou à la demande du maître d’œuvre. 

Lorsque le maître d’œuvre est mis dans l’impossibilité d’exécuter le marché du ait d’un événement ayant le 
caractère de orce majeure, le maître d’ouvrage résilie le marché. 

29.2. Ordre de service tardif : 
Lorsque la résiliation est prononcée à la demande du maître d’œuvre par application de l’article 3.8.3, celui-ci est 

indemnisé des rais et investissements éventuellement engagés pour le marché et strictement nécessaires à son 
exécution. 

Il lui incombe d’apporter toutes les justications nécessaires à la xation de cette partie de l’indemnité dans un 
délai de quinze jours après la notication de la résiliation du marché. 

Article 30 

Résiliation pour faute du maître d’œuvre 

30.1. Le maître d’ouvrage peut résilier le marché pour aute du maître d’œuvre dans les cas suivants : 
a) Le maître d’œuvre contrevient aux obligations légales ou réglementaires relatives au travail, à la protection de 

l’environnement, à la sécurité et la santé des personnes ou à la préservation du voisinage ; 
b) Le maître d’œuvre ne s’est pas acquitté de ses obligations dans les délais contractuels ; 
c) Lorsque le remplaçant de la personne désignée pour assurer la conduite des prestations est récusé en 

application de l’article 3.4.3, à déaut de désignation d’un nouveau remplaçant dans un délai de trente jours, ou de 
récusation de celui-ci dans un délai de trente jours ; 

d) Le maître d’œuvre a sous-traité en contrevenant aux dispositions législatives et réglementaires relatives à la 
sous-traitance, ou il n’a pas respecté les obligations relatives aux sous-traitants mentionnées à l’article 3.6 ; 

e) Le maître d’œuvre n’a pas produit les attestations d’assurance dans les conditions prévues à l’article 9.1.3 ; 
f) Le maître d’œuvre déclare, indépendamment des cas prévus à l’article 28.1, ne pas pouvoir exécuter ses 

engagements ; 
g) Le maître d’œuvre n’a pas communiqué les modications mentionnées à l’article 3.4.2 et ces modications 

sont de nature à compromettre la bonne exécution du marché ; 
h) Le maître d’œuvre s’est livré, à l’occasion de l’exécution du marché, à des actes rauduleux ; 
i) Le maître d’œuvre ou le sous-traitant ne respecte pas les obligations relatives à la condentialité, à la 

protection des données à caractère personnel et à la sécurité, conormément à l’article 5 ; 
j) L’utilisation des résultats par le maître d’ouvrage est gravement compromise, en raison du retard pris par le 

maître d’œuvre dans l’exécution du marché ; 
k) Postérieurement à la signature du marché, le maître d’œuvre a ait l’objet d’une interdiction d’exercer toute 

proession industrielle ou commerciale ; 
l) Postérieurement à la signature du marché, les renseignements ou documents produits par le maître d’œuvre, à 

l’appui de sa candidature ou exigés préalablement à l’attribution du marché s’avèrent inexacts ; 
m) Les prestations du maître d’œuvre ont ait l’objet de deux rejets successis des prestations par le maître 

d’ouvrage. 
30.2. Sau dans les cas prévus aux ), h), k), l) et m) de l’article 30.1, une mise en demeure, assortie d’un délai 

d’exécution, doit avoir été préalablement notiée au maître d’œuvre et être restée inructueuse. 
Dans le cadre de la mise en demeure, le maître d’ouvrage inorme le maître d’œuvre de la sanction envisagée et 

l’invite à présenter, par écrit, ses observations. 
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30.3. La résiliation du marché ne ait pas obstacle à l’exercice des actions civiles ou pénales qui pourraient être 
intentées contre le maître d’œuvre. 

Article 31 

Résiliation pour motif d’intérêt général 

Lorsque le maître d’ouvrage résilie le marché pour moti d’intérêt général, le maître d’œuvre a droit à une 
indemnité de résiliation, obtenue en appliquant au montant initial hors TVA du marché, diminué du montant hors 
TVA non révisé des prestations admises, un pourcentage xé par les documents particuliers du marché ou, à déaut, 
de 5%. 

Le maître d’œuvre a droit, en outre, à être indemnisé de la part des rais et investissements, éventuellement 
engagés pour le marché et strictement nécessaires à son exécution, qui n’aurait pas été prise en compte dans le 
montant des prestations payées. Il lui incombe d’apporter toutes les justications nécessaires à la xation de cette 
partie de l’indemnité dans un délai de quinze jours après la notication de la résiliation du marché. 

Ces indemnités sont portées au décompte de résiliation, sans que le maître d’œuvre ait à présenter une demande 
particulière à ce titre. 

Article 32 

Décompte de résiliation 

32.1. La résiliation ait l’objet d’un décompte de résiliation, qui est arrêté par le maître d’ouvrage et notié au 
maître d’œuvre. Ce décompte se substitue au décompte général prévu à l’article 11.8.1. 

32.2. Le décompte de résiliation qui ait suite à une décision de résiliation prise en application des articles 29 
et 31 comprend : 

32.2.1. Au débit du maître d’œuvre : 
– le montant des sommes versées à titre d’avance, d’acompte et de solde ; 
– la valeur, xée par le marché et ses modications éventuelles, des moyens conés au maître d’œuvre que 

celui-ci ne peut restituer, ainsi que la valeur de reprise des moyens que le maître d’ouvrage cède à l’amiable 
au maître d’œuvre ; 

– le montant des pénalités ; 

32.2.2. Au crédit du maître d’œuvre : 

32.2.2.1. La valeur des prestations ournies au maître d’ouvrage, à savoir : 
– la valeur contractuelle des prestations admises, y compris, s’il y a lieu, les intérêts moratoires ; 
– la valeur des prestations ournies éventuellement à la demande du maître d’ouvrage ; 

32.2.2.2. Les dépenses engagées par le maître d’œuvre en vue de l’exécution des prestations qui n’ont pas été 
ournies au maître d’ouvrage, dans la mesure où ces dépenses n’ont pas été amorties antérieurement ou ne peuvent 
pas l’être ultérieurement, à savoir : 

– le coût des matières et objets approvisionnés en vue de l’exécution du marché ; 
– le coût des installations, matériels et outillages réalisés en vue de l’exécution du marché ; 
– les autres rais du maître d’œuvre se rapportant directement à l’exécution du marché ; 

32.2.2.3. Les dépenses de personnel dont le maître d’œuvre apporte la preuve qu’elles résultent directement et 
nécessairement de la résiliation du marché ; 

32.2.2.4. Si la résiliation est prise en application de l’article 31, une somme oraitaire est calculée en appliquant 
un pourcentage à la diérence entre le montant hors TVA non révisé du marché et le montant hors TVA non révisé 
des prestations admises. Dans le silence du marché, ce pourcentage est de 5%. Le montant ainsi calculé sera révisé 
à la date d’eet de la résiliation conormément aux stipulations du marché ; 

32.2.2.5. Plus généralement tous préjudices subis du ait de la résiliation par le maître d’œuvre et éventuellement 
ses sous-traitants et ournisseurs.

32.3. Le décompte de résiliation à la suite d’une décision de résiliation prise en application de l’article 30 
comprend : 

32.3.1. Au débit du maître d’œuvre : 
– le montant des sommes versées à titre d’avance, d’acompte et de solde ; 
– la valeur, xée par le marché et ses modications éventuelles, des moyens conés au maître d’œuvre que 

celui-ci ne peut restituer, ainsi que la valeur de reprise des moyens que le maître d’ouvrage cède à l’amiable 
au maître d’œuvre ; 

– le montant des pénalités ; 
– le cas échéant, le supplément des dépenses résultant de la passation d’un marché aux rais et risques du maître 

d’œuvre dans les conditions xées à l’article 34 ; 

32.3.2. Au crédit du maître d’œuvre : 
– la valeur contractuelle des prestations admises y compris, s’il y a lieu, les intérêts moratoires ; 
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– la valeur des prestations ournies éventuellement à la demande du maître d’ouvrage. 

32.4. Le décompte de résiliation à la suite d’une décision de résiliation prise en application de l’article 28 ou à la 
suite d’une demande du maître d’œuvre comprend : 

32.4.1. Au débit du maître d’œuvre : 

– le montant des sommes versées à titre d’avance, d’acompte et de solde ; 
– la valeur, xée par le marché et ses modications éventuelles, des moyens conés au maître d’œuvre que 

celui-ci ne peut restituer, ainsi que la valeur de reprise des moyens que le maître d’ouvrage cède à l’amiable 
au maître d’œuvre ; 

– le montant des pénalités ; 

32.4.2. Au crédit du maître d’œuvre : 

– la valeur contractuelle des prestations admises y compris, s’il y a lieu, les intérêts moratoires ; 
– la valeur des prestations ournies éventuellement à la demande du maître d’ouvrage. 

32.5. La notication du décompte de résiliation au maître d’œuvre par le maître d’ouvrage doit être aite au plus 
tard deux mois après la date d’eet de la résiliation du marché. 

Le déaut de notication du décompte de résiliation dans ce délai constitue un diérend au sens de l’article 35.2. 
Le cas échéant, les pénalités pour retard sont appliquées jusqu’à la veille incluse du jour de la date d’eet de la 

résiliation. 

Article 33 

Remise des prestations et des moyens matériels permettant l’exécution du marché 

En cas de résiliation, le maître d’ouvrage peut exiger du maître d’œuvre : 

– la remise des prestations en cours d’exécution ; 
– l’exécution de mesures conservatoires. 

Le maître d’ouvrage en inorme le maître d’œuvre ou ses ayants droit, lors de la notication de la résiliation en 
indiquant le délai de remise de ces biens par le maître d’œuvre et les conditions de leur conservation dans l’attente 
de cette remise. 

En cas de résiliation pour aute du maître d’œuvre en application de l’article 30, l’application du présent article 
se ait aux rais du maître d’œuvre. 

Article 34 

Exécution des prestations aux frais et risques du maître d’œuvre 

34.1. Le maître d’ouvrage peut aire procéder par un tiers à l’exécution de tout ou partie des prestations prévues 
par le marché, aux rais et risques du maître d’œuvre : 

– soit lorsque le maître d’œuvre n’a pas dééré à une mise en demeure de se conormer aux stipulations du 
marché ou aux ordres de service, ou en cas d’inexécution par ce dernier d’une prestation qui, par sa nature, ne 
peut sourir aucun retard. La décision de aire exécuter les prestations par un tiers, en lieu et place du maître 
d’œuvre, est notiée au maître d’œuvre par le maître d’ouvrage. Sous réserve qu’elles ne soient pas 
entièrement exécutées, le maître d’œuvre peut être autorisé par ordre de service à reprendre l’exécution des 
prestations s’il justie des moyens nécessaires à cette n dans le délai prévu par les documents particuliers du 
marché ou, à déaut, dans le délai de trois mois suivant la notication de la décision d’exécution aux rais et 
risques. S’il n’a pas été autorisé à reprendre l’exécution du marché dans ce délai, le marché est résilié pour 
aute du maître d’œuvre dans les conditions prévues à l’article 30 ; 

– soit en cas de résiliation du marché pour aute du maître d’œuvre à la condition que la décision de résiliation le 
mentionne expressément. 

34.2. S’il n’est pas possible au maître d’ouvrage de se procurer, dans des conditions acceptables, des prestations 
exactement conormes à celles dont l’exécution est prévue dans les documents particuliers du marché, il peut y 
substituer des prestations équivalentes. 

34.3. Le maître d’œuvre titulaire du marché résilié n’est pas admis à prendre part, ni directement ni 
indirectement, à l’exécution des prestations eectuées à ses rais et risques. Il doit cependant ournir toutes les 
inormations recueillies et tous les moyens mis en œuvre dans le cadre de l’exécution du marché initial et qui 
seraient nécessaires à l’exécution du marché de substitution. 

Ce marché de substitution est transmis pour inormation au maître d’œuvre déaillant. 
34.4. L’augmentation des dépenses, par rapport aux prix du marché, résultant de l’exécution des prestations aux 

rais et risques du maître d’œuvre est à la charge de celui-ci. La diminution des dépenses ne lui prote pas. 
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CHAPITRE 7 
DIFFÉRENDS 

Article 35 

Règlement des différends entre les parties 

35.1. Le maître d’ouvrage et le maître d’œuvre s’eorceront de régler à l’amiable tout diérend éventuel relati 
à l’interprétation des stipulations du marché ou à l’exécution des prestations objet du marché. 

Au sens du présent article, l’apparition du diérend résulte : 
– soit d’une prise de position écrite, explicite et non équivoque émanant du maître d’ouvrage et aisant 

apparaître le désaccord ; 
– soit du silence gardé par le maître d’ouvrage à la suite d’une mise en demeure adressée par le maître d’œuvre 

l’invitant à prendre position sur le désaccord dans un délai qui ne saurait être inérieur à quinze jours ; 
– soit de l’absence de notication du décompte de résiliation dans le délai mentionné à l’article 32.5. 

Commentaires : 
En l’absence de mise en demeure, la seule circonstance que le maître d’ouvrage ne s’acquitte pas, en temps utile, des actures qui lui sont adressées, sans reuser 

explicitement de les honorer, ne suft pas à caractériser l’existence d’un diérend au sens du présent article.  

35.2. Tout diérend entre le maître d’œuvre et le maître d’ouvrage doit aire l’objet, de la part du maître 
d’œuvre, d’un mémoire en réclamation exposant les motis de ce diérend et indiquant, le cas échéant, pour chaque 
che de contestation, le montant des sommes réclamées et leur justication. 

Ce mémoire doit être communiqué au maître d’ouvrage au plus tard à la remise du projet de décompte nal. 
Le délai de communication du mémoire en réclamation est prescrit à peine de orclusion. 
35.3. Le maître d’ouvrage dispose d’un délai de deux mois courant à compter de la réception du mémoire en 

réclamation, pour notier sa décision. L’absence de décision dans ce délai vaut rejet de la réclamation. 
35.4. Lorsque le maître d’ouvrage et le maître d’œuvre ne parviennent pas à régler le diérend à l’issue de la 

procédure décrite aux 1 à 3 du présent article, ils privilégient le recours à un comité consultati de règlement à 
l’amiable, à la conciliation, à la médiation, notamment auprès du médiateur des entreprises, ou à l’arbitrage, dans 
les hypothèses et les conditions prévues par le code de la commande publique. 

La partie qui saisit d’un diérend le comité consultati de règlement amiable compétent supporte les rais de 
l’expertise, s’il en est décidé une, dans l’attente du règlement amiable déniti du diérend. 

La saisine d’un comité consultati de règlement amiable des diérends interrompt les délais de recours 
contentieux jusqu’à la notication de la décision prise par le maître d’ouvrage sur l’avis du comité. 

La saisine d’un conciliateur ou d’un médiateur interrompt les délais de recours contentieux jusqu’à la 
notication de la décision prise après conciliation ou médiation ou de la constatation par le conciliateur ou le 
médiateur de l’échec de sa mission. 

35.5. Pour les réclamations auxquelles a donné lieu le décompte général, le maître d’œuvre dispose d’un délai de 
six mois, à compter de la notication de la décision prise par le maître d’ouvrage ou de la naissance de la décision 
implicite de rejet mentionnée au 3 du présent article, pour porter ses réclamations devant le tribunal administrati 
compétent. Passé ce délai, le maître d’œuvre est réputé avoir accepté cette décision. 

Les litiges portant sur des actions civiles relatives à la propriété littéraire et artistique relevant de 
l’article L. 331-1 du code de la propriété intellectuelle sont portés devant la juridiction judiciaire compétente.  
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